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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU rn Avan, 1865. 

Arrangement commercial, sous forme de 11rotocole, conclu le 28 mars 1863, 
entre la Belglque cl la Prusse. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

l\JESSIEUHS, 

Le i cr septembre f 844, un traité de commerce et de navigation était conclu 
entre la Belgique et l'Association douanière allemande. JI créait de part et d'autre 
un régime de faveur. 

Arrivé au terme de sa durée, il fut prorogé, avec quelques modifications, par 
une convention additionnelle qui expira elle-même le 1er janvier 18~4. 

La Législature a reçu, soit publiquement, soit en comité secret, des explica 
tions successives et complètes sur toutes les phases de nos négociations avec le 
Zollverein jusqu'à cette date. 

Depuis f 81:).f., les relations entre la Belgique et l'Union douanière sont restées 
sans garanties internationales. On adopta une sorte de modus vivendi, qui 
maintenait la situation antérieure en matière de navigation et de transit. Quant 
aux douanes, on rentra sous l'application des tarifs généraux. 
Deux faits sont venus changer, dans ces derniers temps, le terrain sur lequel 

on s'était placé. 
La Belgique signait avec la France, le jer mai 1861, un arrangement qui, sous 

la forme d'un acte diplomatique, constituait une véritable réforme douanière. 
Au 2 août 1862, le cabinet de Berlin souscrivait à son tour, avec la même 

puissance, un traité destiné à abaisser le niveau du tarif fédéral. (Annexes n°9 1 
et 4.) 

Les bases d'un nouvel accord entre la Belgique et l'Association allemande se 
posaient d'elles-mêmes. 

L'ouverture des négociations se trouva, toutefois, mise en question par une 
difficulté à laquelle nous étions étrangers. La Prusse avait contracté avec la 
France, en son nom et au nom de ses co-associés. Pour recevoir son exécution, le 
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traité du I août f 86! avait besoin d'être sanctionné pat· tous les États du Zollve 
rein. Or, quelques-uns de ces derniers, pour des raisons que nous n'ayons pas à 
apprécier, ont lardé Jusqu'ici à manifester leur nssenliment. 
Fallait-Il, dans cet étai de choses, surseoir indéfiniment à toute transaction 

entre la Belgique rt l'un de ses principaux marchés? Nons avons pensé, et le 
cabinet de Berlin a pensé avec nous qu'il était possible, sans blesser aucun droit, 
d'adopter une combinaison qui assurerait à chacune des parties, dans le présent, 
des avantages réels et qui en même temps sauvegarderait l'avenir. Tel est, 
Messieurs, l'objei d'un protocolè qui a été signée à Berlin, le 28 mars dernier, 
et que Je Roi m'a chargé de soumettre à vos délibérations. 

Nous appliquons aux marchandises originaires de la Prusse et des autres Ëta~s 
allemands unis avec elle en matière de douanes el de commerce le régime dont 
jouissent ou jouiront, suivant le traité du 25 juillet 1862,- les marchandises ori 
ginaires de la Grande-Bretagne ou destinées à cc pays. 

Cette faveur est subordonnée à Ja condition que la Prusse, sans préjudice des 
traités en cours d'exécution, fera jouir les produits belges du traitement réservé 
à la nation la plus favorisée. En d'autres termes, le bénéfice du traité du 
! août { 862 sera étendu à la Belgique, dès l'instant que le commerce français en 
profitera lui-même. Je place sous vos yeux (annexe n() 2) le tarif qui a été arrêté 
à Bertin, l'an dernier, après de longues et laborieuses négociations, et qui nous 
deviendra commun avec la France. 

Le moment précis où nous entrerons en possession de cc régime n'est pas fixé, 
et il ne pouvait l'être, d'après les clrcenstanccs que j'ai pris soin de vous faire 
connaître. Il suivra immédiatement l'adhésion des États du Zollverein au traité 
du 2 août. 

Les signataires de ce traité ont d'ailleurs expressément prévu le cas où la 
sanction fédérale ne serait pas obtenue, au 4 cr janvier { 866, Lerme des conven 
tions constitutives de l'Assoeiation douanière. Dans celte hypothèse et à cette 
date, la Prusse serait tenue d'exécuter le traité en ce qui la concerne(annexe n° rî)~ 
l1 ,·a de soi que, dans Ja même conjoncture, nous ne serions engagés qu'envers 
elle et les États qui seraient en communauté douanière avec elle. 

Quoi qu'il advienne, la Belgique mettant sans plus de retard les États du Zoll 
verein en jouissance de son nouveau tarif', le gouvernement prussien a compris 
cette différence des sltuatiens et il a loyalement consenti à nous en ·tenir compte 
de son chef. 

Ceci m'amène, l\f cssieurs, à· vous parler d'une question qui ne vous est pas 
inconnue. 

La Chambre sait que des négociations ont été entamées dans le but d'arriver au 
rachat, par voie de capitalisatlon, du péage de l'Escaut. 

Le Gouvernement du Roi, Ms 1e début, s'est adressé à· la puissance au profit 
de laquelle le péage est perçu; il lui a demandé d'admettre le principe de la capi 
talisation. 

Accepté par les Pays-Bas, le principe a été successivement reconnu par la 
pi·esqu'unanim'ilé des nations maritimes. 

TI restait 'à le 'traduire en chiffres, c'est-à-dire, à fixer tes bases de la capitali 
sation. 'On avait à déterminerle taux du capital et 'le mode de répartition. 



( 3 ) 

Ce dernier polnt intéressait plus directement les État appelés avec Ia Belgique 
à fournir le capital. D'après le mouvement praporüennel de sa navigat~on dans 
l'Escaut, l'AnglcLerrc, de l'avis général, semblait être en droit d'être d'abord 
consultée. Juste appréciateur d'une mesure dont il saisissait toute la portée, le 
cabinet de Londres répondit à notre attente et, au mois de janvier dernier, le 
comte RusseJJ nous faisait parvenir une communication officielle ainsi concue : 

« A Monsieur Yan de !Yeyer, Envoyé extraordinoire et Ministre plénipo 
tentiaire de Sti 6/ajeslé Je Roi des Belges. 

(TRADUCTION,) 

b Foreign office, 51 janvier 18ü5. 

)) MONSIEUR LE .MINISTRE, 

» Le Gouvernement de Sa 1\lajesté a pris en considération la note que vous 
m'avez fait l'honneur de m'adresser le 50 novembre dernier, pour me communi 
quer les vues du Gouvernement belge, concernant Ies conditions sous lesquelles 
il est proposé d'en venir à un arrangement pour la capitalisation et le rachat des 
péages de l'Escaut. ' 

,> Je puis maintenant vous exposer les conditions auxquelles le Gouvernement 
de Sa l\i~jesté consentirait à contribuer à la capitalisation proposée. 

» 1 ° La. somme à assigner pour le rachat serait estimée à trente-six. millions 
de francs. 

» 2° La Belgique devrait répondre pour un tiers de cette somme. 
)) 5° La responsabilité pour les deux tiers restants serait distribuée parmi les 

autres puissances en proportion de la part pour laquelle leurs navires nationaux 
sont intéressés dans la navigation de l'Escaut. 

>J 4° La somme pour laquelle la Grande-Bretagne deviendrait responsable s'élè 
verait, ainsi qu'on l'a compris, à huit millions sept cent quatre-vingt-deux mille 
trois cent vingt francs (8,782,520 francs), et cette somme ne serait dépassée 
pour quelque cause que cc soit. 

» ~0 Du moment que l'arrangement général à conclure pour l'objet dont il s'agit, 
aura été ratifié, Ja Belgique se charge d'abolir les droits de tonnage, de réduire 
]es droits de pilotage, et de réviser la charge locale sur la navigation à Anvers, 
conformément à l'art. 21 du traité du 25 juillet f862. 

» Si j'ai bien compris l'exposé qnc vous m'avez fait au Foreign Office, la 
Belgique sera prête à accepLer ces conditions. 

" Dans cc cas, le Gouvernement de Sa .Majesté proposerait que le premier 
payement à compte de Ja somme pour laquelle la Grande-Bretagne deviendrait 
ainsi responsable, consistât en une moitié de la somme totale et fût payable Je 
{e• avril 1864; le payement de l'autre moitié restante devant suivre le 
{or avril 186~. 

» J'ai l'honneur d'être avec la plus haute considération) etc., etc. 

» RussELL. )) 
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Ces disposiLions favorables et ces vues libérales, nous avons eu 1a satisfaction 

de les rencontrer également chez Je Cabinet de Berlin. Vous en trouverez la 
preuve dans le§ 2 du protocole, qui consacre l'adhésion de la Prusse aux bases de 
Londres. 
Il paraitra superflu de faire remarquer que, dans notre pensée comme dans 

celle des autres puissances, les arrangements préalables ainsi convenus entre la 
Belgique et les tiers ne portaient aucune atteinte aux libres déterminations des 
Pays-Bas. Les gouvernements étrangers ont seulement voulu établir jusqu'à quel 
taux et dans quelle proportion leur participation financière nous serait garantie. 
Pour des motifs faciles à apprécier, la Chambre voudra bien me dispenser 

d'entrer aujourd'hui dans de plus amples développements. 
Le § 5 du protocole a trait à une question de pratique maritime. Lorsque les 

gouvernements ont imposé des taxes sur la coque des navires, ils ont cherché à 
les rendre proportionnelles à la quantité de marchandises qui peuvent être prises 
ù bord, ou, ce qui revient au même, à la capacité utile des navires, qu'on appelle 
tonnage. Dans la plupart des pays, la jauge légale des bâtiments de commerce 
fut réglée d'après les travaux des géomètres les plus compétents. Depuis, Jes 
changements survenus dans la forme des navires ont amené l'altération des 
méthodes de mesurage anciennement adoptées, et ii en est résulté que le même 
navire accuse un tonnage différent selon le lieu où il est jaugé. On rendrait 
service au commerce, et surtout au commerce honnête, en décidant les puissances 
maritimes à convenir d'une règle uniforme, et le gouvernement prussien a bien 
voulu se joindre à nous pour les inviter à se concerter dans ce but. 
te§ 4 se réfère à un arrangement qui procurera <le nouvelles facilités à notre 

commerce avec l'Allemagne. Un règlement général du Zollverein, délibéré et 
adopté dans ]es conférences de Wiesbaden en 18~1, a déterminé les formalités de 
douane pour les transports par chemins de fer. Il a été promulgué en Prusse, le 
21 septembre 18a2. C'est une loi du Zollvrrcin. Depuis sa mise en vigueur, cc 
1 èglement a donné lieu à de nombreuses réclamations des administrations de che 
mins de fer et des expéditeurs belges et français Pour faire disparaître les entraves 
dont on se plaignait à juste titre, les Plénipotentiaires de la France et de la Prusse 
ont signé (annexe n° 5) une convention qui apporte de nombreuses dérogations il 
ta loi dont il s'agit. Cet utile arrangement sera mis à exécution en mémo temps 
que le traité du 2 août 1862, cl il suffira d'un simple acte d'accession de notre 
pari pour qu'il soit au même moment appliqué ii ln Belgique. 

Permettez-moi, en terminant, de réunir dans un même cadre les divers arran 
gements que nous avons négociés à Berlin. 

Le commerce général entre 1a Belgique et l'Union douanière allemande est 
d'environ 400 millions de francs, le commerce spécial de H 8 millions (annexe 
11° 6). En abaissant nos tarifs de cc côté et en nous assurant des dégrèvements dont 
l'échéance est ccnainc, nous continuons avantageusement la réforme douanière 
inaugurée par nos Irai tés avec la France et l'Angleterre. 
En matière de navigation , les clauses conventionnelles ne se bornent pas à 

garantir aux pavillons le traitement national ; elles préparent les voies à une 
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réforme qui complétera la première, à notre réforme maritime, dont le principe a 
été déposé dans le traité do 23 juillet -1862~ 

Les stipulations relatives à la navigation se combinent à leur tour avec des 
facilités réglementaires attribuées aux expéditions internationales par chemins de 
fer, et surtout avec la réduction récente et considérable qu'ont subie les péages 
sur Je chemin de fer de l'État entre nos ports et la frontière. 

Le commerce, la navigation, les transports, n'ont pas seuls attiré notre atten 
tion. La propriété et le libre échange des produits de la pensée ont obtenu, dans 
les nouvelles garanties, la part qui leur était si légitimement duc. 

Sans doute, à raison de circonstances qu'il n'était pas en notre pouvoir 
d'éearter , tous les résultats ne se produiront pas le même jour; il restera des 
dispositions il compléter ou à améliorer; mais Je fond de la situation est fixé et l'on 
peut attendre l'avenir avec confiance. 

C'est de ce point de vue, c'est dans leur ensemble que vous apprécierès, je n'en 
doute pas, les arrangements qui attendent votre approbation. 

Le 11/inislre des Affaires Rtrangè>-es, 
Cu. ROGIER. 

2. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES. 

cJb loub r-uet«è et à, 9ffll-t,, 6a.f11.1.0. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS ARR!TÊ ET ARdTONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le pl'OjcL de loi dont la teneur suit ; 

Anm:u UNlQUE. 

L'arrangement commercial conclu sous forme de protocole, 
Je 28 mars !863, entre la Belgique et la Prusse, sortira son 
plein et entier effet. 

Donné au château de Laeken, le 14 avril 1863. 

LltOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre des Affaires Étrangtre1,, 
Cu. RoGIER, 
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PROTOCOLE DU 28 MAHS 1863. 

PH0T0COLE. 

En procédant à la signature du trnité de 
navigation conclu, à la date de cc jour, 
entre ha Belgique et la Prusse, les pléni 
potentiaires soussignés lie S. l\f. le roi des 
Belges et de S. 1\1. le roi lie Prusse, sont 
convenus de ce qui suit : 

s t. 
Les gouvernements de S. 1\1. le roi des 

Belges et de S. M. le roi de Prusse, dési 
rant garantir nu commerce réciproque des 
deux pays le régime de la notion la plus 
favorisée. entreront en négociation pour 
conclure sur eeue base un traité de corn 
meree destiné à régler d'une manière géné 
rule et définitive leurs relations eommer 
einles. Provisoirement et aussi longtemps 
que la Prusse, sans préjudice des traités en 
cours d'exécution, fera jouir les marehan- 

, dises originaires de la Belgique du régime 
des produits de la nation la plus favorisée, 
la Belgique appliquera aux marchandises 
originaires de la Prusse et des autres 
États allemands unis avec elle en matière 
de douanes et de commerce, ou destinées 
pour ces États, le régime dont jouissent 
ou jouiraient, suivant le traité du 23 juil 
Jet 18t\CJ, les marchandises originaires de 
la Grande-Bretagne ou destinées pour ce 
pays. Cette applieation, y compris les vins, 
se fera dix jours après l'échange des rati 
fications du traité de navigntion. En sera 
seule eseeptée, la toriflcation nouvelle des 
drilles et chiffons de toute espèce, de la 
pâte à papier et des vieux cordages gou 
dronnés ou non. 

PROTOKOLL. 
Bel der Unterzeichuung des Schifffnhrts 

Verlrng<•s, welches am heutigen Tage 
zwischcn Belgien und Preussen abge 
schlosren worden, haben die Ilnterzei 
ehneten Bevollmüehtigten Seiner i\lojesmt 
des Konigs der Belgier und Seiner Majeslal 
des Konigs von Preusscn folgende Vercin 
barungen getroffen : 

s f. 
Die Ilegierungen Seiner Mojestiit des 

Kônigs der Belgien und Seiner lUajcstat 
des Kéinigs von Prcusscn von dern Wu11- 
sche geleitet, für den gegenscitigcn Vc•r 
kchr beider Lander die gleiehe Behand 
lung mit demjenigcn der meistbegüustigten 
Nation zu siehern, werdcn in Ilnterhaml 
lungen treten, um auf diéser Grundlage 
einen Handels - Vertrag abzuschllessen , 
durch wclchen ihrc Handels-Bezlehungen 
in umfassender und endgültiger Weise 
Iestgestellt werdcn sollen. Einstweilen 
und so lange als Preussen, vorbehalrllch in 
Wirksnmheil stehender Vcrtragc, die aus 
Belgicn stammenden Waaren gleieh den 
Erzeugnissen der meistbegünsilgten Na 
tion behandeln wird, wird Belgien den 
aus Preussen und aus den mit Preussen 
zollverbüudetcn deùtsehen Staaten stam 
mcnden oder dorthin bestimmten Waaren 
die nàmliehe Behandlung zu Theil werden 
Iassen, deren auf Grund des Verlrages 
vom 231•11 Juli {86':2, die aus Gross Bri 
tannien stammenden oder dorthin bes 
timmten Waareo geniessen oder geniessen 
mëehten. Diese Behandlung, welche sleh 
auch ouf den Wein erstrecken wirJ, soli 
mil dcm zehnten Tage nach dem Aus- 
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En tant qu'un régime tic faveur serait 
constitué par la stipulation précédente pour 
de certaines mnrchandises originaires de 
ln Prusse 011 des Jttnls t!r. ses co-assoeiés, 
l'importnteur en devra justifier l'origine 
c1) présentant â ln douane belge, soit une 
déclaration officielle Inire devant un mugis 
trai siégeant :1u lieu d'expédition, soit un 
certificat délivré par le chef du service des 
douanes du bureau compétent, soit un 
eerriflcat délivré par les consuls ou agents 
consulaires belges qui résident dans les 
lieux d'expédition ou dans les ports d'cm 
barquemcnt. 

S 2. 

En considération des propositions faites 
par la Belgique pour régler d'un commun 
accord la capitalisation du péage de l'Es 
caut, la Prusse consentirait à contribuer 
:·1 celle capitalisation, sous les conditions 
!-UÎl antes : 

.d. Le capital n'excèderait pas une 
somme de 56 millions de francs. 

B. La Belgique prendrait à sa charge le 
tiers de cc capital. 

C. Le reste serait réparti entre les 
autres États, dans la proportion de leur 
navigation dans l'Escaut. 

D.- La quote-part de ln Prusse devant 
être fixée d'après cette règle, ne pourrait 
s'élever au - dessus d'une somme <le 
1,670,640 francs. 
E. Le payement de ladite quote-part 

serait effectué en deux termes égaux, dont 
1 le premier sera échu le jour même où le 

tausch der Ratificationcn des Schifll'arJ1rs 
V enrages beginnen. Sie soli nur rücksicht 
lich der, auf Lumpcn aller Art, Papier 
masse und alles, getheertes oder un 
gethecrtes Touwerk bezüglicher neuen 
'I'arif-Bestimmungeu einc Ausnnhmc cr 
Icidcn. 
lu soweit dureh die vorstehendc Ver 

abredung Iür gewisse, nus Prcussen otlcr 
nus den mit ihm zollverbündeten Staaten 
stamrnende \V.aarm cinc begünstigtc Be 
handlung bcgrûndct isr, muss hei der 
Einfuhr diéser Waorcn dcm Belgischen 
Zollamtc dcrcn Ursprung nachgewiesen 
wcrdcn, und zwur durch Vorlegung einer, 
vor ciner Behôrde am orle der Vorsen 
dung abgegebcnen Erkliirung, oder cirier, 
vom dcm vorstande der zustândigcn Zoll 
oder Steuerbchôrde ausgefcnigtcn Bcschei 
nigung 1 oder einer , von rlcm in dcm 
V ersendungsortc oder V crschiflungshafcn 
residirenden Belgischcn Consul oder con 
sular - egenten ausgefertigtcn Beseheini 
gung. 

§ 2. 

In Erwagung der von Belgien wegen 
cincr Ycrstündigung über die Ablësung 
des Schelde-Zolles gernachtcn Vorschlâge 
würde Preusscn zur Betheiligung bei 
dieser Abltisung unter den naehsrehendcn 
Bedingu ngen bercit sein : 

A. Das Ahlôsungs-Capital würde die 
summe von 56 l\lillionen Ires nicht zu 
übcrsteigen haben. 
B. 'Belgicn würde den dri lien Theil 

dièses Capitals für sich übcrnehrnen. 
C. Der -übrige Theil dcsselbcn würde 

auf die andere Staatcn irn Verhâltniss ihrer 
Betheiligung an der Seheldeschifffuhrt zu 
vertheilen sein. 

D. Der nach diesem Grundsatzc Iest 
zustcllende Antheit Preussens würdc den 
Ertrag von 1,670,64-0 frcs nicht über 
steigcn dürfen. 
E. Die Z::ihlung dieses Antheils würde 

in zwci glcichen Ilaten erfolgen, _deren 
erstc on dem Toge, an wclchcm die Erhe- 
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péage cessera d'être perçu, .et le second 
douze mois pJus tnrd. 

Les conditions ci-dessus énoncées pour 
la capitalisation du péage de l'Escaut , 
seront insérées dans 011 traité général qui 
sera arrêté pnr une conférence des J~t11ts 
maritimes intéressés, conférence dans Ja 
quelle Ia Prusse sera représentée. 

§ 3. 

Dans le but de meure un terme aux 
inconvénients de diverse nature qui résul 
lent, pour le commerce et pour la naviga 
tion, comme pour les gouvernements, de 
1a diversiré des systèmes de jaugeage 
actuellement usités, les deux Parties con 
tractantes inviteront les États maritimes à 
se concerter pour arrêter une formule de 
jaugeage tics navlres de mer qui servirait 
de règle universelle. 

§ 4. 

1\foycnmmt un simple acte d'accession 
de la pnrt du Gouvernement de S. IU. le 
Roi des Belges, 1:i convention relative au 
service international des chemins de fer, 
dons ses rapports a\'CC ln douane, signée i, 
Berlin, le 2 août 1862, sera, à la suite de sa 
mise à exécution, également appliquée à la 
Belgique. 

s !S. 

L'exécution des engagements récipro 
ques contenus dans le présent protocole et 
dans le traité et la convention de ce jour, 
est expressément subordonnée à l'aeeom 
plissement des formalités cl règles établies 
par les lois constitutionndlcs des deux 
pays. Les cieux Gouvernements s'obligent 
d'en provoquer l'application dans le plus 
bref délai possible. 

bung lies Schelde-Zolles aurhorl , und 
deren zweite zwolr ~lonate nach diesem 
Toge fàllig ist. 

Die vorstehende Bcdfogungen fût· die 
Ablosung des Schclde-Zolles sollen in ei nen 
allgemcinen von einer Conferenz der be 
theiligtcn Sec - Stnatcn f estzusteJlenden 
Vcrtrag aurgenommen werden. Preussen 
wird in dieser Conferenz vertreten seÎu. 

S 3. 
Zur Bescitigung der versehledennrtigen 

Ilnzutragliebkelten 1 welche die Uoglei 
ehartigkeit der zur zcit übliehen Vermes 
sungs - l\lethoden für den Handel und 
Schifffahrt wie für die Regierungen zur 
Folge hat, werdcn die vertragenden Thcilc 
die Scc-Staaten zur gemeinsamen Fest 
stellung eines allgemein zur Anwendung 
zu bringenden Verfohrcns bel der vermes 
sung der Secchiffe einladen. 

§ 4. 

Die am 21 •••• August 186~ ln Berlin 
untcrzciehnctc Uebcreinkunft, betreffend 
die Zollnbfcrtigung des internationalcn 
Vcrkchrs ouf den Eisenbahncn, soli, so 
bald sic zur Ausfübrung gelangt sein 
wird, auf Grond einer einfaehen Beitritts 
Erklârung scitcns der Jlegicrung Seiner 
l\lajcsliil des Kënigs der Belgier, aueh auf 
Belgien angewendet wcrdcn. 

S 5. 
Der Vollzug der in gegenwartigmc 

Protokoll nur in dcm Vcrtrage und der 
Ilcbereinkunû vom heutigen Tage enthal 
tenen gegensehigen V erpfiehtungen wird 
ausdrüeklieh der Erfüllung der in beiden 
Lândern verfassungsmassig bcstehendcn 
Formcn und Yorsebriüen untergeordnet. 
Beide Regienmgcn \·erpOichtensich solchc 
binuen mëgliehst kurzer Frist in An 
wendung zu bringen, 

5 
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s 6. 
Le présent protocole aura la même 

force et valeur que s'il faisait partie d'un 
trahé et il serà compris dans la ratification 
du traité de navigation de ce jour. 

En foi de quoi les plénipotentiaires res 
pectifs l'ont signé yen double expédition. 

Fait à Berlin, le 28 mars 1865. 

NOTIIOMB, DE lllSMAflCK-ScuoENHAUSEN, 

DB POMMEn-Escn.e. 

PJULIPSBORN. 

DllLBRUECl. 

§ 6. 

Gegenwârtiger Protokoll soli dieselhe 
Kraft und Wirksamheit haben , ais 
wenn es den Theil eines Yertrages bil 
dete, und es soll in die Rntification des 
Sehifffahrts-Yertrages vom heungen 'fagc 
mit einbegriffen werden. 

Zu Urkund dessen haben die beider 
seitigen Bevollmâchtigten es in doppelrer 
Ausfertigung vollzogen. 

Gesehehen zu Berlin am 28 l\larz 18t,5. 

NOTHOMB. von B1s11AnK-Sc11fürnAVSF:N. 

voN P0111MEn-Esc112. 

Pnrussnons, 

DEUli\UECK, 
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ANNEXES. 

Traité de commerce conclu., le 2 août 1862, par la Prusse avec la France. 

Sa Majesté le Roi de Prusse, agissant. 
et 

Sa Majesté l'Empereur des Français . . 
Animés d'un égal désir de resserrer les liens d'amitié et d'étendre les relations · 

commerciales entre les États du Zollverein et la France, ont résolu de conclure 
un traité à cet effet et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires. . . . , etc., etc. 

Lesquels, après avoir échangé Jeurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des articles suivants : 

Anr. i_er. Les objets d'or.gine ou de manufacture du Zol1verein, énumérés dans 
Je tarif A, joint au présent traité, cl importés directement par terre ou par mer 
sous pavillon d'un des Étals 'du Zollverein ou sous pavillon français, seront admis 
en France aux droits fixés par ledit tarif, décimes additionnels compris. 

AnT. 2. Les objets d'origine ou de manufacture française, énumérés dans le 
tarif B, joint au présent traité, et importés directement par terre ou par mer sous 
pavillon d'un des lttats du Zollverein ou sous pavillon français, seront admis dam 
le Zollverein aux droits fixés par ledit tarif. 

AnT. 5. Seront considérées comme importées directement les marchandises 
d'origine ou de fabrication du Zollverein expédiées en France, soit par Jcs ports 
hanséatiques de l'Elbe ou du Weser, soit par les chemins ile fer de la Belgique ou 
de 1a Suisse, pourvu quc1 dans cc dernier cas, les wagons ou les colis renfermant 
ces marchandises soient cadenassés ou plombés par la douane du Zollverein, que 
les cadenas ou plombs soient reconnus intacts à l'arrivée en France et que l'expé 
dition ait lieu dans les conditions réglées entre ]es Hautes Parties eontractuntcs 
pour le service iuternational des chemins de fer. 

Les marchandises d'origine ou de fabrication française jouiront sous les mêmes 
conditions à l'entrée du Zollverein d'un traitement exactement semblable. 

AnT. 4. Les marchandises de toute nature exportées du Zollverein pour la 
France ou vice-uersâ seront réciproquement exemptes de tout droit de sortie. 
Sont seuls exceptés de cette disposition les drilles et chiffons énumérés ci-après, 

qui resteront soumis à un droit de sortie, fixé comme suit, savoir : 
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En France: 
Pour les drilles et chiffons de toute espèce, autres que de laine pure, et pour 

la pâte à papier: fi 12 francs par -100 kilogrammes. 
Pour les vieux cordages, goudronnés ou non, à 4 francs par -100 kilogrammes. 

Dans le Zollverein : 
Pour les drilles et chiffons de Ioule espèce, autres que de soie pure, y compris 

les maculatures et rognures de papier, et pour la pâte à papier : 
A 12/1 écus -2 flor. ms kr. - par quintal de douane. 
Pon r les vieux cordages et filets de pêche, goudronnés ou non : 
A 1/ s écu - 55 kr. - par quintal de douane. 
Aur , 5. Indépendamment des droits de douane stipulés dans le tarif A, 

annexé au présent traité 1 les alcools et les vernis alcooliques originaires du 
Zollverein seront soumis en France au droit de consommation imposé aux produits 
similaires français, c'est-à-dire ; 
Alcool pur, liqueurs, eaux-de-vie en bouteilles, par hectolitre . fr. 90 
Vernis à l'esprit-de-vin, par hectolitre d'alcool pur contenu dans le vernis . 90 

J usqu'à cc que les sels employés à. la fabrication des produits chimiques ou 
autres similaires soient exemptés en France du droit de consommation, les produits 
à base de sel énumérés ci-dessous, originaires du Zollverein payeront à leur 
importation en France el à Litre de compensation des droits équivalens supportés 
par les fabricants français, les taxes supplémentaires suivantes: 

Soude brute . , . fr. 
Cristaux de soude 
Sulfate de soude : 
Pur anhydre • 
Cristallisé ou hydraté 
Impur anhydre . 
Cristallisé ou hydraté. 

Sulfite de soude. 
Sel de soude . 
Acide hydrochlorique 
Chlorure de chaux . 
Chlorate de potasse . 
Chlorure de magnésium 
Glaces ou grands miroirs, 1 franc le mètre de superficie. 
Gobeleterie. verres ù vitres et autres verres blancs . fr. , 

Bouteilles 

ô )) 

2 40 ( ~ o 40 :-;::: ...:,-: 
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Outremer factice 
Sel ammoniac . 
Soudes de varech 
Salin ou résidu brut de la calcination des vinasses de betterave. 
Sel d'étain. . 

AnT. 6. Dans le cas de suppression ou de réduction des drawbacks actuelle- 
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ment existant à l'exportation des produits français , les taxes supplérnen1aires 
imposées par l'article précédent aux produits d'origine ou de manufacture du 
Zo1lverein seront supprimées on réduites des sommes égales à celles dont seraient 
diminués ces drawbacks. 
Toutefois, eu cas de suppression, si le gouvernement établit une surveillance: 

un contrôle ou un exercice administrutif sur certains produits fabriqués fronçais; 
les charges directes ou indirectes, dont seront grevés les fabricants Irnnçnis seronts, 
compensées par une surtaxe équivalente établie sur les produits similaires du 
Zollverein. 

Il demeure, en outre, convenu que si des drawbacks sont accordés à d'autres 
produits de fabrication française ou si les drawbacks actuels sont augmentés, les 
droits qui grèvent _les produits d'origine ou de fabrication du Zollverein pourront 
être augmentés, s'il y a lieu, d'une surtaxe égale au montant de ces drawbacks. 
Les drawbacks établis ù l'exportation des produits français ne pourront être 

que Ia représentation exacte des droits de consommation grevant lesdits produits 
ou les matières dont ils sont fabriqués, 

Le Zo11verein jouira des mêmes droits que ceux que se réserve la France pnr 
les dispositions qui précèdent. 

AnT. 7. Si l'une des Hautes Pn1·IÎl'S contractantes juge nécessaire d'établir un 
droit de consommation nouveau ou m1 supplément de droit· de consommation 
sur un article de production ou de fubriration nationale compris 1!nns les tarifs 
annexés ad présent traité, l'article similaire étranger pourra être immédiate 
ment grevé à l'importation d'un droit égal ou équivalent, 

AnT. 8. Les marchandises de toute nature, originaires des États de l'une des 
Hautes Parties cl importées dans ceux de l'autre, ne pourront étrc assujetties ù 
des droits d'accise ou de consommation supérieurs ù ceux qui grèvent ou grève 
raient les marchandises similuires de production nationale. Toutefois les droits :'1 

I'importation pourront être augmentés des sommes qui représenteraient les frais 
occasionnés aux producteurs nationaux par le système de l'accise. 

Conformément aux règles établies dans le Zollverein, les vins, les alcools et 
les graisses d'origine française qui ont acquitté Je droit d'entrée, continueront 
d'être affranchis de tout droit ultérieur quelconque, perçu pour le compte soit 
du Zollverein, soit de l'un des Élats qui Je composent, soit d'une commune ou 
corporation. 

A1,T. 9. Les articles d'orfévrerie et de bijouterie en or, en argent, platine on 
autres métaux, importés du Zollverein en France ou »ice-oersâ, seront soumis 
au régime de contrôle établi pour les articles similaires de fabrication nationale 
et payeront, s'il y a lieu, sur la même hase qnc ceux-ci, les droits de marque et 
de garantie. / 

ART. 10. Indépendamment du régime d'entrée établi par le présent truité à 
l'égard des produits non originaires du Zollverein, ces mêmes produits seront 
soumis aux surtaxes de navigation dont sont ou pourront être frappés les produits 
importés en France, sous pavillon français, d'ailleurs que des pays d'origine. 

Aar. i t. Les marchandises de toute origine, importées de France par li fron 
trière de terre seront admises à l'entrée dans le Zollverein aux même) droits que si 
elles y étaient importées directement de France par mer et sous pavillon français. 

. 4 
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Les marchandises spécifiées ou non en l'art. 22 de lcl loi du 28 avril {8i6, 
importées du Zollverein par la rronlière dr. terre, seront admises pour la consom 
mation intérieure de la France, moyennant l'nc<1uiuemeu& des droils établis pour 
les provenances autres que celles des pays de production: sous pavillon français. 

Anr. 12. Pour faciliter la elreulatlon des produits agricoles sui· les frontières 
respectives, les céréales en gerbes ou en épis, les foins, 1a paille et les fourrages 
,crts seront réclproquement importés cl exportés en franchise de droits. 

AuT. i5. Pour établir que les produits sont d'origine ou de manufacture 
nationale, l'importateur devra présenter à la douane de l'autre pays soit une déela 
ration officieHc fuite devant un magistrat siégeant nu lieu d'expédûion, son un 
ecrtiflca! délivré par le chd du service des douanes du bureau compétent, soit un 
certiflcat délivré par les consuls ou agents consulaires du pays dans lequel l'imper 
taiion doit être faite cl <JUi résident dans les Iieux d'expédition ou dans les ports 
d'embarquement. 

A1\T. 14. Les droits ad xalorem, stipulés pal' le présent traité, seront calculés 
sur la valeur, nu lieu d'origine ou de fahrientlon de l'objet importé, augmentée des 
frais de transport, d'assurnnee cr de commission nécessaires pour l'importatien en 
France jusqu'au lieu dintroductien. 

L'importateur devra, indépendamment du ceniûcat d'origine,joindrc à sa décla 
ration écrite, constatant la valeur de ln marchandise importée, une facture indi 
quant le prix réel cl émanant du fabricant ou du vendeur. 

AnT. H,. Si la douane juge insuffisante la valeur déclarée, elle aura Je droit 
de retenir les marchandises, en payant i, l'imporrat('ur Je prix déclaré par lui, 
augmenté do ~ p. • /o• 

Cc payement devra être ctîcetué dans les quinze jours qui suivront la déclara 
uon, et les droits, s'il en a été perçu, seront en même Lemps restitués. 

Am. !6. L'importateur contre lequel la douane voudra exercer le droit de 
préemption stipulé par l'arücle précédent, pourra, s'il le préfère, demander l'esti 
mation de sa marchandise par des experts. La mème faculté appartiendra à la 
douane, Iorsqu'ellc ne jugera pus convenable de recourir immédiatcmcnf â ln 
préemption. 

Anr', ! 7. Si l'expertise constate que la valeur de la marchandise ne dépasse 
pas de ~ \l. 0/., celle qui t'SI déclarée par l'importnlenr, Je droiL sera perçu sur Je 
montant de la déclaration. 

Si la valeur dépasse <le 5 p. 0/o celle qui est déclarée, la douane pourra, i1 son 
choix exercer 1a préemption ou percevoir le droit sur la valeur déterminée par les 
experts 

Cc droit sera augmenté de ~Op. · / o à titre d'amende, si l'évaluation des experts 
est de 10 1,. °)., supérieure à !a valeur déclarée. 

Les frais d'expertise seront supportés par Je déclarant, si hl valeur déterminée 
par ln dérision arbitrale excède de 5 p. 0/o la valeur déclarée; clans Je cas 
contraire, ils seront supportés pal' la douane. 

1\RT. i8. lïnns les cas prévus par l'art i6, les deux arbitres experts seront 
nommés l'un par le déclarant, l'autre par le chef 1ocaJ du service des douanes; en 
cas de partage, ou même au moment de la constitution de l'arbitrage, si le déela 
rant Je requiert, les experts choisiront un tiers arbitre; s'il y a désaccord, celui-ci 
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sera nommé par le président du tribunal de commerce du ressort. Si le bureau 
de déclaration est ù plus d'un myriamètre du siége du tribunnl de commerce, hi 
tiers arbitre-pourra être nommé par le juge de paix <lu canton. 

La déeisiou arbitrale devra être rendue dans les quinze jours c111i suivront la 
constitution de l'arbitrage. 

AuT. l9. Les droits fixés pat· le pré ent traité ne subiront aucune réduction 
du chef d'avarie ou de détérioration quelconque des marchandises. ' 

AnT. 20. Les tissus purs ou mélangés du Zollverein taxés à la valeur ne pour 
ront être vérifiés en France et admis ù l'aquiuement des droits que par les ports 
de Bordeaux, Nantes, le Hâvre, Boulogne, Calais, Dunkerque, Rouen, Nice, 
1\larseille, Alger et Oran, ou par les bureaux de Lille, Valenciennes, 1\lclz, Stras 
bourg, ~lulhousc, Chambéry, Paris, Lyon et autres bureaux de douane (('IC !<. 
gouvernement français se réserve de déterminer ultérieurement. 

ART. 21. Dans la véuflcation des tissus du Zollverein, imposés d'après le 
nombre ries fils renfermés dans un espace de cinq millimètres carrés, toute frac 
tion de m. sera négligée. 

AnT. 22. Les Importateurs de machines et mécaniques entières on ~n pièces 
détachées et de toutes au Ires marchandises énumérées dans Je présent traité, seront 
réciproquement dispensés de produire à la douane tout modèle on dessin de l'objet 
importé. 

AnT. 25. Les marchandises de toute nature venant de l'un des deux terrltolres 
ou y allant, seront réciproquement exemptes dans l'autre de tout droit de transit. 

Toutefois, Je gouvernement français maintient pour la poudre à tirer la prohi 
bilion et se réserve de soumettre ù des autorisations spéciules le transit des armes 
de guerre. Dans le Zollverein, le transit du sel restera soumis à une autorisation 
spéciale. 

Le traitement de la nation la plus favorisée est réciproquement garanti {1 

chacune des Hautes Parties contractantes pou: tout ce qui concerne le transu, 
AnT. 24. Jusqu'à l'achèvement des chemins de fer de Saint-Jeau-de-êlaurtennc 

:'1 fa frontière italienne, et de Bayonne à la frontière espagnole, l'administration 
française appliquera, sous les eondilions suivantes, aux marchandises venant du 
Zo_llyerein ou y allant, les rnèmeo facilités de transit que si l'entrée et la sortie 
dans ces dlrectious avaient lieu par chemin de fer : 

1 ° Les transports se feront par voitures formées ayant un panneau de charge 
susceptible d'être convenablement cadenassé; 
2' Une déclaration sera faite au bureau d'entrée français; 
5° Le voiturier ou l'entrepreneur des transports fournira caution pour les 

droits et pénalités exigibles en cas de fraude. 
Anr. 2~. Les sujets des-Hautes Parties contractantes pourront réciproquement 

entrer, voyager ou séjourner en toute liberté, clans quelque partie que cc soit 
des territoires respectlrs, pour y vaquer à leurs affaires, et ils y [ouiront, à cet 
ctîcL, pour leurs personnes et leurs biens, de la même protection et sécurité que 
les nationaux. 
lis auront la faculté, dans les villes et ports, de louer ou posséder les maisons, 

magasins, boutiques et terralns qui leur seront nécessaires, sans être assujellis 
â des taxes soiL générales, soit locales, ni à des impôts ou ohllgatlons de quelque 
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nature qu'ils soient, autres que ceux qui sont ou pourront être établis sur les 
nationaux. 

De la même manière ils ~on iront en matière de commerce et d'industrie de tous 
les priviléges, immunités et autres faveurs quelconques dont jouissent ou jouiront 
lrs nationaux. 
li est entendu, toutefois, <JUC les stipulations qui précèdent ne dérogent eu 

rien aux lois: ordonnances et règlements spéciaux en matière de commerce, 
d'industrIe et de police en vigueur dans le territoire de chaque ttat contractant et 
applicable aux sujets de tour. autre État. Sous ce rapport, les sujets respectifs 
seront Imités comme ceux de nttat le plus favorisé. 

. . 
.AnT. 26. Les fabrleants et marchands français, ainsi que leurs commis-voyageurs: 

dùmcnt patentés en France dans l'une de ces qualités, pourront, dans le Zollve 
rein, sans y être soumis à aucun droit de patente, faire des achats pour les besoins 
de lem industrie cl recueillir des commandes avec ou sans échantillons, mais sans 
colporter des marchandises. 

JI y aura réciprocité en France pour les fabricants et marchands des États du 
Zollverein et lems commis-voyageurs. 

Les formalités nécessaires pour obtenir cette immunité seront réglées d'un 
commun accord. 

Aur , 27. tes objets passibles d'un droit d'entrée qui servent d'échantillons 
et qui sont importés dans le Zollverein pa_r des voyageurs de commerce français, 
ou en France par des· voyageurs de commerce du Zollverein, seront, de part 
et d'autre, admis en franchise temporaire, moyennant les formalités de douane 

• nécessaires pour en assurer la réexportation ou la réintégration en entrepôt; ces 
formalités seront réglées d'un commun accord entre les Parties contractantes. 

.AnT. 28. En cc qui concerne les marques ou étiquettes de marchandises on 
de Jeurs emballages, les dessins et marques de fabrique ou de commerce, les 
sujets de chacun de- États contractants jouiront respectivement dans l'autre de la 
même protection que les nationaux. 
li n'y aura lieu à aucune poursuite à raison de l'emploi dans 1'1111 des deux 

pays des marques de fabrique de l'autre, lorsque la création de ces rnarque-, dans 
Je pays de provenance des produits, remontera ù une époque antérieure il l'appro 
priatlon de ces marques par dépôt ou autrement tians le fHlJS d'importation. 

Aur. 29. Pour favoriser les relations commerciales réciproques les Hautes 
Parties contractantes rendront l'expédition douanière des transports internationnux 
pnr les chemins clc fer qui relient le Zollverein et la France · aussi facile que les 
intérêts du Trésor le permettent. 

ATT 50. Les dispositions du présent traité de eomrneree sont applicables à 
l'Algérie, tant pour l'exportation des produit; de cette possession <JUC pour 
I'importntion des marchandises originuires du Zollverein. 

An.T. 51. Chacune des deux (fautes Parties contractantes s'engage à faire pro 
filer l'autre de toute faveur , de tout privilège ou abaissement dans les tarifs des 
droits ù l'importation ou à J'exportntion des articles mentionnés ou non dans le 
présent traité, qu'elle pourruit accorder par la suite à une tierce puissance. Elles 
s'<•n2ogen11 en outre, ù n'établir l'une envers l'autre aucun d roil ou prohibition 
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û'impertation ni aucune prohibition d'exportation qui ne soit, en même temps, 
applicable aux autres nations. 

Toutefois les Hautes Parties contractantes prennent l'engagement de ne pas .• 
interdire l'exportation de la houille. 
A111·. 32. Le présent traité restera en vigueur pendant une période de douze 

années, à partir du ;our de l'échange des ratifications. pans le cas où aucune des 
Hautes Parties contractantes n'aurait notifié, douze mois avant la fin de ladite 
période, son intention d'en faire cesser les effets, le traité demeurera obligatoire 
jusqu'à l'expiration d'une année, à partir du jour où l'une ou l'autre des Hautes 
Parties contractantes l'aura dénoncé. · 
Toutefois, si avant l'échéance de Ia période susmentionnée le Zollverein venait 

à se dissoudre, les engagements réciproques contenus dans le présent traité 
perdront leur force obligatoire en même temps que les traités constitutifs du 
Zollverein . 

Les Hautes Parties eontraetantes se réservent lu faculté d'introduire, d'un com 
mun accord, dans ce traité toutes modifications qui ne seraiem pas en opposition 
avec son esprit ou ses principes et dont l'utilité serait démontrée par l'expérience. 
li sera étendu à tout Éta& allemand qui viendrait ultérieurement à faire partie 

du Zollverein. 
AuT. 55. Le présent traité entrera en vigueur deux mois après l'échange de 

ses ratifications. 
Les ratifications seront échangées à Berlin dans le plus bref délai possible. 
En foi de quoi, les Plénipatentiaires respectifs l'ont' signé et y ont apposé le 

cachet de leurs armes. 
Fait à Berlin, le 2 du mois d'août de l'an ¾862. 
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TARIF B 

annexé au traité de eemmerce conclu, le 2 aoàl t 8fi2, cuire la France et 
Je Zollrnrei11. 

BroU• à l'entrlte da1111t le .Zollverein. 

Di~NOMJNATION DES ARTICLES. 

TAUX DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUANE. 

~862. ~86r>. ~866. 

Thlr.,-~-;:- Thlr. Sgr.-,;fhlr., Sg~1Tbl;.I Sgr. 
n. Xr. n. Xr. n. Xr. Ft. Xr. 

J. Fer et acier . 

.&lineroi de fer 

1\1.ichefct, limaille el scories de forge. 

Fonte brute de foule espèce, ferraille, débris de vieux 
ou,·rages en for. • • • • . . • . • • . • . • 

fer en loupes rstenant encore des seories, en mas 
siaux ou prismes. • • • . • . . • , • . • . • 

Fer forgé cl laminé en barres (mais non façonnr); 
rails; acier brut et cémenté, fondu cl affiné ••• 

Fer façonné en barres, fer grossièrement travaillé ù 
ln forge pour servir ii des parlirs dt machine ou 
de "Oit ures [manivelles, essieux. ete.) du poids de 
~O kit. et plus; fer pour socs de charrue; tôle de fer 
noir, tolcsd'ac1l'rbr11t; plaqnesdefer el d'acier ),rut 
(non polies), ancres, chaînes d'ancre el de navires. 

Tôle vernie, tôle d'acier poli, plaques de fer et d'acier 
pol ies, fi I de for et d'acier • • . . . • • • . • 

Fer lilanc; tubes en fer forgé, laminé el étiré pour 
conduits d'eau el de gaz • • . • . . . . ..• . 

~. Cuivre . 

lllin~rni de cuivre . 

Cuivre brui el noir, cuivre de rosette, laiton brut 
(de in fusion); débris de vieux ounagcs de cui 
vre el de laiton; limaille de cuivre et de laiton; 
métal de cloches .•.•.•.••• 

Cuivre et laiten , forgé ou laminé en barres ou 
feuilles; fil de enivre et de laiton ••.••.•• 

Feuilles el fils de cuivrl' ou de laiton plaqués 

Exempt. 

Exemptes. 

" • 

1 

1 
2 

1 
3 

2 

' 3 
5 

tO 
35 

20 
10 

" 15 

Ext>mpt. 

Exempts. 

2 
3 

' 7 
" 30 

• • 

• 
" 
JI 

1 

-t 
I 

1 
l 

• 
• 
• 
• 

• • 

» 
~5 

• 
• • 

• • 

• 
" 

,, 
• 
1 
3 

2 
4 

" 

1 122t- 
3 3i 

• 
1 

1 
2 

2:; 
27f 
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DÉNOMINATION DES ARTICLES. 

TAUI DES DROITS PAR QUIIITAL D( DOUARE. 

-tF62. ~86'. 

'fhlr. l 
FI. 

Sgr. lîblr.l Sgr. 
Xr. FI. x-. 

4865. 1 ~866. 

Tblr I Sgr. Thlr., Sgr. 
Fl. Xr. n. Xr. 

3. Zinc. 

lllinerai de zinc . 

Zinc brut, ,ieux débris d'ouvrages en zinc, llmailles 

Zinc cil feuilles . • 

.4. Plomb, même allié d'antimoine, 

llliDcrai de plomb . . • • • • • . •• 

Débris dé vieux ouvrages en plomb, limailles 

Plomb brut en masses, saumons, etc. . . . . . • 1 • 1 7f I E,empl- • '61 1 
Plomb laminé el en feuilles roulées • . • • . . • 1 • 1 

2?1 • t!S ,, 11½ • 5!½ 

5, Étain, même -allié d'antimoine. 

Minerai d'étain •• 

J-:tain en masses, blocs, barres, débris de vieux 
ouvrages en étain, limailles. • 

Étain laminé • • . . . • • • . . . • 

6. Nickel, même allié d'autres métaux communs 

Nickel en barres ou blocs bruts . 

Nickel forgé ou laminé. 

7. Métaux autres, savoir : Cadmium brut; 
mercure; bismuth; antimoine brut et régule 
d'antimoine; arsenic métallique •••••• 

Exempt . 

Exemptes. 

•• ,, 

Exempt .. 

E1empl.$. 

Exempt. 

Exempts . 

• ,, 

E1cmpt. 

2 
3 

• 
30 

Exempts. 

• • 

• 
• 

• 
• " • 

1 
3 

OVVll..ft.Glla EN JIIÉTAUS, 

JO en fer et acier. 

Ouvrages en fonte très-gressiers, tels que fourneaux, 

1 1 1 plaques, grilles, etc . • • . • • . • • • • • . 1 • il! 1 ,, » " 112 
» 52! • » Il 42 

Ouvreges communs en fer forgé ou coulé en fer el 
acier, en tôle, en fil d'acier el de fer; idem en 
combinaison avec tlu bois, mais non polis, saroir : 
a. Enclumes, broches, leviers, toiles métallique», 

trépieds, piéges et chausses-trap\'es, fourches, 
râteaux, sabots , fors à chcva , crampons 1 
truelles, chaudrons, chaînes, (à l'exception des 
chaîncs-d1blcs) ustensiles de cuisine, clous, 
pointes, vis à bois, poêles, fers à repasser, 
ros anneaux, grils, selles, clefs moulées on 
étoupées, marteaux c forge, écrous cl bou- 

Ions 1, vis, ringards, gros Iléaux de halance, 
ferrures el ventures de portes, de meubles et 
de voitures, ressorts de voitures et autres simi- 
laires , tous ces objets non eompléternent 
tournés ou limés, ni vernis, ni cuivrés ni 

1 1 1 1 1~ étamés ••. , • , • . . • •• • • . . , 1 2 • • • 1 
3 30 » • .2 
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b. outres, et tous ceux complétemeut !onrn~s ou 
limés, vernis, cuivrés ou étamés, tels que 
haches, cognées, lames de sobre ou d'épée. 
limes, mortcoox, rabots, sérans, dévidoirs, fers 
Je rabots, tambours et moulins à café,scrrurcs, 
étaux, coutellerie commune pou •. artisans, 
faux, faucilles, fermoirs (éhauchoirs), étrilles, 
horloges de monumi-nts publies et ù'éghses, 
ciseaux de drapier et de lai lleu-, tenailles, etc. 

Ouvrages fins de fonte ûno, en fer poli ou acier poli, 
tels que artieies en fonlc fini', ouvranes eu fer 
vernis, coutellerie, ciseaux, ouvr-ages 1.1'"6 fourbis 
seur, etc., à l'exception des articles suivants : 

1 
Aiguilles, plumes à écrire en acier ou outres 
métaux communs, fournitures <l'horlogerie, 
armes à feu de toute sorte, objets de parure, •.m 
tant qu'ils ne sont pas compris dons la rubrique 
de la mercerie fine et qulneaillorlc de luxe •• 

~- En cuivre, bronze ou laiton. 

Cylindres ù impression non gravés. 

grarés, 

-Toiles métalliques. . . . • • . • . . • . • • • 

Ouvragés de chaudronnier dt de fondeur en cuivre. \ 

Autres en cuivre, bronze où loito11 •••••• 

3. En zinc: 

communs ..••....•..... _ .••• 

fins, mêtne vernis . . . . • . . • • . •· • • • 

-4. En plomb: 

communs tels que chaudrons, tuyaux ; tplomb de 
chasse, etc., • . . . . . . . • • . • . • 

fins, même vernis, . . . . . . . • • • . . • • 

o. En étain même allié d'antimoine : 

communs tels que plats, assiettes, chaudrons et 
au Ires vases, tuyaux. • • . . • . • • . . • • 

fins, même vernis, jouets el autres buvrogil~. • • • 

6, En nickel allié de cuivré ou de zinc (argen- 
tan) . . , . . • . . -. • • , . . . . . • 
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7. Ouvr11ges composée en tout ou en partie de 
métaux communs finement dorés ou argen 
tés, ou plaqutis d'or ou d'argent ; pendules 
et horloges. à l'exception de, horloges en 
bois; or et argent en fouilles faux .•••• 

8. Ouvrages composé!; en tout ou en partie cle 
métaux précieux, de perles fines, de corail 
ou de pierres fines; montres de poches ; or 
el argent b ttos en feuilles fins. • • • • • • 

Instruments de chirurgle, d'optique, de m11- 

thématique, de physique, de chimie (!mur 
laboratoires) • • • • • • • • • • • • • • • 

Les lunettes et les lorgnellcs sont C'>mprises dans 
l'orticle mercerie fine el quiucoillerie tic luxe._ 

Machines, savoir : 

Leeomotives et cboudiêrcs 

Antres suivant que la rnntièrr qui domine est : 

en bois •• 

en fonte • 

. . 

en fer rorgé ou aeier, • • . • . . • • • 

c11 1l'autres mélau1 communs 

Parties ou pièces détachées de machines. 

Plaques et rubans de cardes. • • • • • • 

Dents de rôts, r6l5, ferrures ou peignes à tisser, i 
dents en fer ou en cuivre. • • • • . • 

Cuir à cardes artificiel , imporlé sur autorisation 
spéciale el sous conlr6le pour fabriques de cardes 
il carder • • • • • • • • , . • • • • • • • • 

Voitures: 

wagons pour chemin do fer • • . • , •• la pièce, 

autres quelle que seit la garnilure iritérirorc. - 
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CIiia ET OVV&AGl:S 1llll CUJJ\, 

Cuir~ lanné$ 011 simph·rnent rougis, cuirs à ln jusée, 
c·uirs de semelle, cuirs de veaux, euirs de sellier, 
liges de l10Ues, cuir de RuiS.\ie, 1•eau:oi: chamoisécs 
et nu!gissoles • • • • • , • • • • • • • • • . 

rcaux de Drusellcs e& de Da11r.m11rk, api,ùtées pour 
la sanie, ie, cordouan. maroquin de couic espèce 
de peoux teintes et vernies • • • • • • • • . • 

Ourruges communs de cordonnier, de sellirr et de 
• rnollelier. , • • • • • • • • • • • • • • • • 

Ou,·r:igc.it en cuirs fins, en rordouan, en Dlllroquin, 
rilron et oulre maro11ui11, en pCllu clo Bruxèllos, 
1:l de Danemark, en J>MII thnmoisée ou mégie en 
cuir ,·erni ri eu parchcmi11; selles, brides 1:1 J1or- 
11ais garnis clc boucles cl d'u1111rnux, en tout ou en 
partie de 111étnux précirux et d'alliages de métaux 
fins; souliers lins de to111c espèce. • • • • • • 

Gouls de pr3ux. • • • • • • • 

•oas ET OVVJ\AG:C& :EN IIOJI. 

Bnis a brûlrr • • • • • • • • • . • • 

Buis de construction cl d•usasc de Ioule sorte • 

Jluis de trintnrc mou lu. . . • . . . • . • • 

011rrogc$ c11 tJOis, communs, bruis et 11011 teints, de 
lr111nelier, de menuisier, de teurneur cl de charron 
~implcmcnl r.il1111rs: orlirlcs de lonnetlerie com 
muns eeretés en for mais ayou l drjà .scni; vanne- 
rtc tommuue . • • • • . • • • • • • • • • , 

Dnis ~ciés en rcuillrs JI.Our _pl~c:igc~ Jiégc co planches, 
feuilles et semelles ai11:11 qee Ies bouchons. • • • 

fülcnsilcs de mrn:igc (mruLlcs) rl au'tres euvrsges 
de menuisier, tourneur cl lonuelicr teints, passé$, 
:111 mordant, vernis, polis Oil en combinaisen par 
tiellë O\'Cc du fer, du laiton, du cuir tanné, ainsi 
1111c les a1 liclc1 de lonnellt•·ic neu{s cerclés en fer. 

)lcul,?cs remLour1 é$, même , ecourerts d'étolTr. 

\':11mcric fine. • • • • • • • • • • • • • • 

,\1 tidcs «'Il bois, fins (m:irquclcrie), arlicl,·s dits do 
Nurcmber,;, de 1011te sorte; bimliclolc, ie cl tahlet 
lcrie, nuire 11uc d'écaille; tous ouvrag~s lin,s de 
to11r11eur, de sculpteur tt de prignic?r; ouvrages 
en ëc11111e de mer, de même 1111c tous ces eurreges 
en comhinaison svee d'nulrcs matières (mais à 
rcxceplion.de uu!laux précieux, de métaux dorés 
ou 11rge111és,de l'écaille, dll perles lines, des ror11u1 
ou pierres l'técieuscs) ; orl ici es en bois bronzé ; 
Jrorloge, eu bois i fru1llcs 11i? pfocagc avec mar 
queteries; croyons de tonie s1>rlc • • • • • • • 

Talalellerie d'écaille ou en tombinaison avec d'autres 
mnliê1cs ••..•••.••.••.•••• 
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- - - 

4861. 

Bi,tirnents de mer en hois , 

en fer. 

Remarque. 
Les droits précités ne comprennent pas rcux dont 

seraient passibles les ancres, les ch:,lnes-câb/cs et 
autres chalnes, ainsi c111c 1011s les ol,jct~ ne fuisrnt 
pas parti,c ,le~ nppan1ux ou nrlitlcs 1l'anneme11t 
ordinaire des narrres, ni ceux applicable, nnx ma 
chines â vapeur installées dans les nevircs, 

FILS ET TISSUS. 

1. De Jiu ou chanvre. 

Lin et chanvre en liges ou heucs, lm:I ou roui 

- priëm: ou !aillé 

Fils simples : 

écrus fi11:s n b mécanique. 

i1 l:1 main •.•..• 

1,1:inçhis, simplement débouillis nu lessivés, et 
teints .....•..•.• 

Fils retors de toute espèce, écrus, blanchis 011 teints, 

Toile d'emhallngc grise et toile ù voiles • 
N'est i1 considérer comme toile d'cmbollogc que 

celle qui ne contient pas plus de 2, ms en chaine 
p:1r pouce de Prusse. 

Toi les, coutils et treillis écrus. 

Toiles blanchies, teintes, imprimées 011 apprêtées 
,le loure nuire manière; toiles lissées arec ,les fils 
blanchi~; coutils CL lre1llis blanchis ou nuire ncnt 
npprétés, linge de table, de lit et essuie-main 
écrus, l1/a11cl1is el eonfcctiounés, l,lonsrs de toile 
et linge de corps neuf; batistes et linons • 

Hubans, bordures, frnnscs, saie~. toile de Cambrai, 
tulle en bandes f,1çonné et tissé, lacets, bonne 
terie, métaux filés sur lin cl passementerie c11 
rnétnl cl lin . . . . . . . . . . . • • . . • 

Dentelles de fil de lin 

2. De jute el lous autres filaments végétaux 
non spécialement dénommés. 

J111e et tous outres filaments végétau:x non spéeialc 
ruent' dénommés, écrus, peignés ou teillés. • • • 

}',ls simples, écrus. , • . . . • . • , • • 

Fils simples, blonchis ou teints et fils retors de toute 
cspëcc : taxés comme les fils de lin et de chanvre. 

5 p.•/., :ul val, 

s,.. •/~:lll f3l. 

Exempt. 
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it De poils d'animaux, ii l'esccption de la 
foi ne et du poil de chèvres. 

Pulls bruts, déhouilliJ, nssortis, peignés, blanchis, 
teints ou frisés . . . . • . . ....•••• 

Tissus purs ou mél:rngés aree 11':111lrrs matières, 
pourvu que, soit la chaine, wii la crame 10111 
entière se , ompose exclneivcrneut de poils purs . 

-L De colon. 

Coron en lnine, brut . 

Ouate. 

l'ils purs ou mélangés avce rie la laine 011 du lin 

à f ou à 2 bouts, écrus. . . . • • 

blanchis ou teints. 

iJ 5 bouts ou plus, écrus, blanchis 011 teints • 

Tissus de colon purs ou mêlés avec des fils de lin ou 
ile métal, à l'exclusion de tout mélange rie soie, 
lie laine ou de poil de chèvre : 

u. Ép11is non transparents, écrus (tissés avec fils 
écrus), blanchis, nppprêtés, il l'exclusion des 
tissus veloutés . • • • • • • . • . • . . • 

/,. Tous les tissus épais, non transparents qui ne 
rentrent pas dons les rubriques a. cl c.; lous 
les tissus légers, trnnsparents ù l'élol éeru ; 
bonneterie, passementerie el boulonnerie • . 

c. Toùs Ies tissus léi;ers, lransporcnls, tels que 
jaconats, mousseline, tullr, marly, gaii? en tunt 
1111'ils ne rentrent pas sous fa rubrique b.; den 
telles, broderies cl articles de mode . . . . • 

5. De laine ou de poils de chèvre. 

Laine en messe et poil de chèvre brut . 

Fils de laine ou de poil de chèvre purs ou mélangés 
avec de (11 soie : 

simples, non teints ou teints, et retors à 2 bouts 
non teints • . . . • • • . • . • . • • • • 

retors à 2 bouts lcinls, et retors à 5 bouts ou plus 
non teints ou teiuts • . • • • . • • • . • • 

Tissus en laine 011 en poil dt> chèvre, purs 011 mé 
langés one d'autres filaments ù l'vxelusiou de la 
soie : 

Lisières rie drap. 

Tu pis de pieil , • 

Draps et tous ou Ires tissus foulés ou feutrés, non 
irnpr Imés et bonneterie. • • • • • • • • . • 

8 
14 

1 

.. 
•• 

Exempt, 

1 Hi 
2 37! 

2 • 
,1 30 

" . 7 • 

f, 1 • 
JO 30 

f2 • " • • • 101 • 
21 • • • • • 17 30 

u » ~ •• • • rn 1 " 4.2 - • " ,, • 28 • 

54 ,, • • . " 50 1 r 
5.9 30 " n • . 52 1 30 

Exempts. 

" 
,, 
n 

Exemptes. 

f!j • 1 i01 • 26 15 -17 J() 

IO • 17 30 



( 2~ ) 

J>ÉNOi\HNATION DES ARTICLES. 

TAUX DES DROITS PAR OUIIITAL DE DOUA!lE. 

1862. l .f86-\. 

Tblr. l S~r. Thlr.l Sgr. 
n. Xr. FI. Xr. 

.f8GS. .f866. 

-· 
Tissus non foulés, non imprimé); passementerlc 

2, . p • • ~I )) et bou tonncrie . . . . • . . . • • . • • . 1 ,, 
» " » " 42 " 

Tiuo, imprimés do""''"'''' . . . . . 1 ·.0 0 • 2/5 . • » 
52 30 • ,, • • 4:l 15 

Broderies à la main et articles de modes . • . • 34 " • ,, • • 50 
59 30 • • • • 5.2 .10 

Thlr. 1 Sgr. ,Thlr · 1 Sgr. 
FI. x-. FI. x-. 

O. De soie. 

Soies en cocons , 
••• t •••••••• 

Soirs grëscs ou moulinées, bourres de soie, cardées, 
filées, simples ou retorses, mois non teintes. • • 

Soie et bourre de soie teintes . . . • • . . • . • 

Tissus de soie et honnêterie (châles), blondes, den 
telles, pelioct, gaze de soie, passementerie, hou 
!onncnc, b1 oderies et articles de morle; métaux 
filés sur soie et passementerie en métal ; étoffes 
lJ1·ochées d'or ou d'argent {fin ou faux); rubans, 
bandes et tulles en soie pure; enfin les mêmes 
11rtielcs en bourre de soie ou soie et bourre de soie 
pure .• , ••......•. 

Tous les articles susmcntionné;fdans lesquels, 
outre lti soie el la bourre de soie, entrent égn 
Iement d'antres matières textiles, telles que la 
lame ru d'uutrcs poils d'animaux, le coton, le 
lin, isolément ou faisant corps avec la soie (li 
J'exceptron ucs étoffes d'or et d'argent) • • • . 

7. Combinés avec du caoutchouc ou du gutta 
percha. 

'J issus de toute sorte enduits de caoutchouc ou de 
g11tta percha • . . • . . . . • . • , 

Tissus composés de fils de caoutchouc et d'antres 
matières 'textiles, et vêtements confectionnés de 
même espèce • . • . . . • . . . . . • 

8. Toiles cirées, mousselines cirées, tafetas 
cirés. 

Toiles cirées grossières non imprimées (pour embal 
Inge). . • , . • • • • • . . • • . ••••• 

Toutes autres toiles cirées 

Exemptes. 

Exemptes. 
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•ao:DVJT8 CBJIIIIQ17E8. 

lo•lc et li, 6me . • 

,\ci1lcs: s11l!uri11uc. 

nitrique • 

lo1·tl'i1111(', bt-n:z:oïquc, Loriquc, arsénieux 
cl citrique • • • . , • • 

Jus de cilron en cercles ou cruchons. • • • • • • 

Oxydes :der,,,. (éthiops morliol, oxyde de fer brun, 
colLOtltor) , • . . . • . • • • • • • 

de zinc gris. • • . . • , • 

cl'étnin, cl'uronre, de cuivre (éendres de 
euivre) ••••.••• 

Snr,-c cl autres composés du co~nlt. 

Sulful'C d'arsenic • • • • 

f.hlorurc de potassium, su lfalc do potasse, 

loci ure de potassium. • • • • • • • • • • 

Potasse (y eomprts les salius de betteraves] • 

.Nifl•otc do potasse, tartrate de potasse • 

Cendres végétales, vives-ou lcssh•érs . 

Lies de vin, bridées . 

DorOJ: brut, •• . . . 
Nitrate de soude . . . 
Noir d'os •••. . 
Os calcinés blancs. 

Phosphates naturels • • 

Citrate de chaux . • 
• ' 1 , • ••• 

Snlrate do magnésie, earbenete de magnésie, ehlo- 
1·urc de magnésium • • • • • • , . • • • , • 

Acêlale de fer liquide (y romp ris la fleur Je for). 

Goroncinc, sucre de lait, albumine .• 

Cureum» en poudre, maurelle, bleu de Prusse, car 
mins de Ioulé so,tc, cendres bleues ou vertes , 
Jn,1ue en teinture ou en trochisques, vert de 
monlegne, stil de grain, kermès en groin et en 
poudré. • • • , • • • • • • , , , . • , • • 

füscncc de houille et ses dérivés. 

Phosphore blanc cl rouge. • • • 

Exempts 

Exempt, 

" 1 Hl • 52½ 

Excrnpts. 

Excmpl. 

Exempt. 

1 1 - " 1 4â 

Exempts. 

Exempt. 

•• 1 7½ 1 Exempt, 
" 261 
Exempts, 

Exempt, 

~ 1 lS 
~ 17! 

Exempts. 

E,cmptcs. 

• 1 11 
•• . 17½ 

Exempt. 

Exempt. 

Exempt. 

Exempts. 

Exempts. 

Exempt. 

5 1 10 
5 50 

Exempt. 

Exempts, 

Esempls. 

Exemple, 

s 110 5 GO 

Exempt . 

• 
" 

" 
" 

• • • 
• 

2 
a !JO 
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DÉNO?tllNATJON DES ARTICLES. 

TAUX DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUANE. 

4862. ~864. ~865. rnGG. 

Thlr. l Sgr. lîblr., Sgr. ,Tblr., Sgr. ,Thlr.l Sgr. 
FI. x-. FI. Xr. n. Xr. Pl. x-. 

OityJe de zinc (blanc de zinc) . . . • . • • • . • • 

Oitydcde plomb (litharge el minium) .••.••• 

Carbonate de plomb (céruse) . • . . . • • 

. .\cidc oléique. • . . • • • . • • • • • • • • . 

Acide itle!iqne, oxalnte de potessc • . . • . • • • • 

Prussiate de petasse jaune el rouge. 

F,,i1rail.; de bois de teinture de toute sorte . 
• 

At:ide bydrochlorique (acide muriatique] . 

Soude caustique. . . . • . . • • . • 

Carbonnre de soude (sel de soude) à tous les drgrés. 

Soude brule naturelle el artificielle, carbonate de soude 
cristallisé (cristaux de soude) . . . • • • • . . • 

Sulfole et sulfate de soude cristallisé (sel clc Glauber) ou 
lJOII • • • , • • • 

llicarbonate de soude .................... 

Chlorure de chaux. 

Chlorate de potasse 

Sevons : 

verts, noirs et autres savons gras. 

blancs ordinaires . • . . . . . 

fins, en pains, boules, boites, cruchons, pots. 

Lorsque les enveloppes ou boites qui renfer 
ment le savon sont assujeuies à une taxe pins 
élevée que le savon, c'est celle ta.1e plus élevée 
qui devra être acquiuée. 

Outremer •. 

Aluminium. 

Aluminate de sonde . • " t • • • • • • • • • • 

Chlorure d'aluminium • 

1 
1 

f 
1 

• • 
2 
3 

5 
5 

• 

D 

j 
1 

,. ,, 
.. 
" 
n ,, 

5 
5 

i 
1 

2 
3 

5 
5 

2 
3 

• 1 

• 
45 

30 

10 
!jO 

20 
·JO 

20 
10 

lS 
17½ 

20 
10 

t~ 
5.2! 

iO 
50 

" 45 

O I D 30 » • 
tO 1 • 
50 D 

" ao 
HS 
52½ 

20 
10 

20 ,,o 

l 
.2 

,, 

• • 

tO 
20 

• 
• 

0 ,, 
• 

• 
" 

0 

n 

" 
» 
D 

J) 

• 

,, 
" 

• 
fi 

2 1 • 
/J 30 
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DÉN'O!IJNA TION DES ARTICLES. 

TAUX DES DROllS PAR QUlltTAl DE DOUANE. 

4865. 1 .f866. 
l==;:==~=;;==t:==;==~ 
îhlr. 1 Sgr. Thlr. Sgr. T~lr., Sgr. lTblr. Sgr. 
n. Xr. FI. Xr. n. Xr. FI. Xr. 

4862. 4864. 

Chromate de potasse. 

Chromate de plomb 

Aciale stéarique. • 

Colle forte, gélatine • 

\'crnis à l'huile. 

Vernis, autres 

................. , 

. . , . 
o •. seilles, même celles en pute, cr persio 

Acêtnte de plomb . 

\'crt de gris épuré (distillé, cristallisé) on moulu {en 
poudre) • • • • • . • . . . , • • . • • . • 

Kermès minéral. 

Alun •. 

Sulfate de baryte . . . .. ~ . . . . . . .. . . . 

S111f11te de fer. 

Sulfnte de cuivre, sulfate double de cuivre el de for 

Allumettes chimiques en bois , . . . . . • ••. 

N. IJ. Les produits chimiques et couleurs, non 
deuommés ci-dessus, resteront soumis, scion leor 
nature, soit aux taux dc5 '/, écus (5 FI. 50 Xr.) ou 
de 11> gros (52 ½ Xr.) par r1uintol, soit au régime con 
venu pour les produits similaire,. 

Gl;,ce~: 

brutes, non polies • . • " . 
polies, étamées ou non ; 

lorsque la pièce ne dépasse pas 288 pouces 
carrés prussiens • . • • . . . ; . • 

lorsque ln pièee dépasse 288 pouces rarr6 
prussiens, le pied .carré . • • . . . . 

V ert creux vert (v11scs el bouteilles) • 

1 • ,, 45 

i f!'S 
!! 37½ 

1 W1•1•1•1•1f1• 2 37f • • • • f 45 

• Hl 
• 52½ 

I •• 
·I 45 

3 10 
5 50 

t Hl 
2 87f 1 1 1 1 t 1 ~ 
t • 
f 45 

1 • ., 45 

" 1 rn 
• 52½ 

• 1 20 
-1 10 

D 1 HS . 52½ 

~ 1 !j 
~.1.· • 1, ~ . 1 Hl • 52f 

• 1n . 5~½ 

• .. 

' 7 • 
D 

,. 
• 
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DÉNOMINATION DBS ARTICl,ES. 

TAUX DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUANE. 

-186?. 48M. 1865. 4866. 

Thlr. l Sgr. 
FI. Xr. 

Tblr-1- Sgr. ,Thlr.l Sgr. ,'fhlr., Sgr. 
FI. x-. FI. Xr. FI Xr. 

V cr re creux blanc, no11 moulé, non poli ou seulement 
poli aux bouchons, au fond ou ou boni; rerro à 
vitre et verre en tables de couleur naturelle lYert, 
blanc ou mi-blanc). • • • • • • • • • • • • • 

Verre blanc, pressé, poli, dépoli, t11illé, moulé; pen 
dants pour lustres (otnl'nient~); liou1011s en verre, 
perles, vitrifications . • • , . . • . • • • • • 

Verre de couleur, peiut ou doré, sans distinction de 
forme; ourrnges en verre eu combinaison avec 
d'autres .molières (à l'c.xceptfon rie métaux pré 
cieux, de métaux finement dorés ou argentés, 
d'écaille, de perles fines, de cornil ou de pierres 
fines) • • • • • . • • . • • • • • • • • · • 

l'.IU)JIIJlT8 JIIV&lllt, 

Pleurs a1·tificiellcs. • • • • • D • • • 

Plumes de Jl8rure apprêtées. . . •••••••• 

Chapeaux pour hommes : 

de feutre, ·de laine ou de poil (non montés, mon 
tés ou garnis). • • • . • ■ • • • • • • •• • • 

de soie (non montés, montés ou garnis). • • • • • 

Tresses en paille de tout! sorte • • . • • • • • • 

Chapeaux en paille, jonc, lreucs de bois, écbrce, 
palmier, sans garniture ••• • • • • • • la pilet. 

llfcreerie fine et quincailfurie de luxe, objets serT11nt 
• à Ja parure tics hommes el;dr.s fommes, objets 

propres à gnrnir les toilellell et les étngèrrs, en 
métaux eemmuns, mais d'un lranirl fin el plu~ ou 

t 
3 

' 1 

fi 
10 

25 
48 

5♦
59 

JI 

• 

,, 
ao 

Grois il et verre cossé . . r Exempts. 
.Émnux ....•••• . • Il I l!S 

• SJ½ 

:POT»IJUJ:I. 

l•otterie grossière, carreaux de terre ruile, creusets, 
Exemples. pipes •• terre ••••••• • • • ••••• • 1 

, Faïence unicolore ou bla~che et poterie de grès fin. 1 22½ 
3 31 

Faïence et poterie de grès fin, peinte, imtirimée, 
5 

•:11 1 
2 dorée 011 argenl6e . • • • • • . • • • • • • • G • • 3 30 

Porcelaine blanche, • • • . • • • • • • • . • . , 5 • • 1 221 
6 3!{ • • a 3} Porcelaine de couleur, et blanche avec bande., ou 

raies dc'.couteur, peinte ou dôréo; ouvrages en 
terre cuite de Ioule sorte en co,obinaison avec 
d'aut,·cs.mntières (ia I'exeeption ile métaux pré- 
cieux, de métnux finement dorés 011 argentés, 
d'écaille, de pc, les liocs, de ecrailou Je pierres 

1 1 ' fines) • . . • • • • • . . . • • • • • • • . 1 ?$ 1 
D l " • 1 • 8 45 D • 7 • 

" -1 

• 
" 

80 

" 30 

" 45 

D 

30 

20 
-10 

2 
7 

1 

• 

• • 
D 

• 

• 
If 

• • 

• • 

• • 
• • 

• • 
• • 

• 120 
I 10 

• 
• 
• • 

HS 
!6 

• • 

• • 
• • 

• 
15 

• • 

00 
5J 

so 
52 

• 
30 

80 

,. 
:JO 

8 
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DÉNOiJINATION DES ARTICI.ES. 

TAUX DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUANE. 

4862. .f864.. .f86!>. .f8G6. 

Thlr. ·1· Sgr. Thlr., Sgr. ,Thlr., Sgr. ,Tblr., $gr. 
FI. Xr. FI. Xr. FI x-. FI. x-. 

----- . -- 
moins dorés ou argentés ou rerulssés, ou en eem 
hinais1m 111·cc de l'olbiit1·e, de l'ivoire, do l'émail, 
du corail, de la lave, tic la nacre, de l'écaille, de 
1 'agnthe et lie pierres 01111 logues , de pierres 
Iausses, ou l'nfin uvee des sculpll1ros, des plies 
ile verre fines, tics camées, des 'ornements en 
métaux fondus, etc. ; po1·apluies et p11r11sols, éven 
tails, cl généralement tous objets qui apparlicn 
nent à la mercerie fine, quincaillerie ou au com- 
111c1cc de luxe cl qul ne sont pas spéeialement 
tarifés ; tic même les ouvreges eemposés en partie 
de llssus de cuton, de lin, de soie, de laine, en 
l'•rtic d•os (y compris l'h oire cl la baleine), de 
Jcr, tic ,·erre, de l1ois, de corne, tlo cuir, de mo 
lesklnc •lcathcr-cloth), de laiton, de papier, de 
cu1O11, d'acier ou de poturie eL qui ue sonL pas 
spéciolcment lal'ifés, tels que boutons sur moules, 
tic bois, d'os, de cerne, du cuir, de mét11l, etc .. 1 2?S 

4./J 

Bl'osseric: 

commune, unie au bois ou ou fer non polie ni ver- 
nissée . .• • • • )l • • • • • • •• • • •. » • • 

Ilne, unie à d'autres matières (à l'.clclusion des 
métaux prëeieux , métnux dorés ou nrgeutés , 
perles flues, coruu1 ou 11icrres préeleuses) • • • 

lustruments tic musique • 

Caoutchouc: 

hrut sous la forme des souliers, bouteilles, etc. 

eu fils sans mélanges avec tl'nutrcs matières. 

ouvré, , oir : tissus et cuir. 

La gulta percha suit le 1·égime du eaeuteheue. 

Circ à cacheter 

Cirage. • . . • . • • • • • • 

Enc, c, à écrire ou à dessiner • • • 

Encre d'imprimerie • . • • • . • 

Filets de pêche f~hriqués nvee des lils non hlanchfs. 

Poissfn; d'eau douer, fnis •• 

préparés 

n 
45 • • 

1 

1 
• 
15 

2 n 
a 

80 1 
1 1 1 1 1 • 

" • 7 • 
6 . 1 . • '1 • 10 ao • • 7 • 

Exempt. 

3 1 .• 
6 16 

... ' 
Sauces , 

Eau-de-vie de toute espèce, arack, rhum cL toutes 
eaux-de-vie cempesées, en cercles ou bouteilles. 

Yins en cr.rcfe, el en bouteilles • • • , • • • • • 

5 10 
5 50 

• ilS 
• 5Ji 

3 fO 
li 50 1 1 1 1 1 . 
• 1 Hl 
D 5Jj- 

• 1 ilS • 5J! 

Enmpts, 

' i 1~ 1 15 
1 

6 • 10 ao 

' • 7 • 
,· 
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DÉNOllHiATION DES AllTICLES, 

UUI DES DROITS PAR QUIIITAL DE DOUANE. 

1862. 486i-. 1865. 1866. 

l'our toitures •• 

1·11 tables pohes . 

Plumes it écrire, brutes ou préparées. 

à lit . • • . . . . . • 

Lait. 

Miel. 

Oreillons cl débris ou parties de peaux, ou cuirs bruts 
vieux, morceaux de cuirs usés, et tous autres déchets 
analogues exclusivement propres Îl la Iabricatiou de 
fo colle forte • • . • . . • • . . . . . • . , . 

Poissons de mer, frais • 

secs, salés, fumés 

llomords el huitres, frais .. 

~foules et coquillegcs, non écnillés, Crois 

Huile de poisson, blanc de haleine . 

S11if { graisse fondue de moulons et autres bêtes à 
cornes)._. • • • • . • . . •...•.• 

'foules autres graisses animales, fondues ou non • 

Dégras de peaux (déchets de corroyerie et graisses de 
cadavres d'animaux). • • . . . • • . • . • .. 

Thlr. i-- Sgr. J Thlr., Sgr. l Thlr.l Sgr. l Thlr. l Sgr. 
FI. Xr. n. Xr. n. Xr. FI. x-. - -·---- 

1 - 

Panons de baleine bruts ~ • • . . • • . • • • . • 1 Exempts., 

Peaux de chiens de mer cl de phoques, brutes, fraiches 
ou sèches. • • . . • . . • • . • , . • . • . • Exemptes. 

(orail brut non monté. 

Éponges de tqule sorte. . ... 
Os, sabots et ~ornes de bétail, dents de loup. 

Résines de toute sorte, goudron et poix .• 

Jus de régliss,e • • • . • . • • • • . • 

Liège brut et râpé. • . • 

Joncs et roseaux bruts. 

Écorces il tan, même moulues .•••.• 

Betlerovcs et pommOS' de terre. • 

Houblon ••••••...• 

Exemples. 

Exemples. 

Exemptes. 

. 1 Hi • 52½ 

Exempt. 

• 
)) 

Exempts. 

Exempts. 

• Hi 
• 52½ 

2 n 

3 30 

Exempts. I 

• 1 
Hi 

• 52½ 

• HS I » 1 • 1 • 1 " 1 Exempt. 
• 52{ 

2 
B~ 1 • 1 » 1 • 1 • 1 Exemples. 

3 

p l 11S 
" 52½ 

• • 

rn 
35 

Exemptes. 

Eir;ernpl~. 

2 1 )) 3 30 

Exempt. 

Exempts. 

Exemples, 

Exemptes. 

2 1 Hl 4 22½ 
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DÉNO.lJJNA'I'lON DES ARTICLES. 

Graim:s ,, cnsemeneer, de jardin, de trêfle, el forestalc$. 

(jr:1:11rs olLl:igineuses. . . . . . . . . . • • . . • 

!.r;;urucs ronûts 3U sucre, eu ,·inoigre, à l'huile ou 
sutrerueut , étuvés, salés, eu bculeilles, boites ou 
,·:1,-r; similaires, ainsi 1111e t'l!11x renfermés ùans des 
boites en fer hlaue lu:nnéli11ucmcnt closes • • .• 

J,.::;11111cs simplement salés en tous autres contenants, 
.unsi que tous les lrg,:mcs simpl1:rne11l -èebés ou 
com i•rrn1és • • • • • • . . . • • . . . . • • • 

H:sci11es •le chicorée, fraiches 

~èches. 

Chaloignes el marrons . 

}'Jantes elcalines et médicinales : 

fraiches 

sèches . 

Ou\"f:,ges en marbre ou olbotrc de toute sorte à l'ex 
ception des stotucs et sens combinaison evec d'autres 
matières . • • . . • . • 

Pierres ii bAtir taillées 

Pierres grmm~s de toute serte non montées. 

Ouvrages en agathe et autres pierres Je même espèce. 

J!Jcules, même cerelécs en fer, pierres iJ aiguiser de 
toute sorte, chaux cl plâtre, graphite. . . . • • • 

Parfumerie, • . . • . ..• _ ... - . . . .•• 

N. IJ. Lorsque les vases ou boîtes qui renferment 
fa p.ufumerie sont passibles de tnxes plu~ élevées 
'JUC leur contenu, c'est ln taxe lo plus élevée qui sera 
appliquée. 

Chicorée h1·üléc ou moulue • 

Bougies: 

de suif o•J stéarine. 

autres {circ, Liane de haleine) 

Colle de poisson. 

feux minérales, même facliccs, c1111cho11s compris 

Papier : 

brouillard cl à emballage; cartons de simple mou 
lo,;r. et lustrés. • . • • . • • . • . . • , • . 

TAUX DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUANE. 

~865. 1 4866. 

r-1 1 1 1 . Tblr. Sgr, Tblr. Sgr. 
FI. x-. Fi. x-. 

~862. 1 4864-. 

Thlr. , Sgr. , Tblr. l Sgr. 
FI. x-. n. x-. 

1 1 
Exemples. 

• ,, 
• 4t 

7 • 
-l'i 15 

,, 
1 

t" ., . 52½ 

• H5 
• 1 S2½ 

Exemptes, 

,. 
1 

Hl ,. 5.2½ 
)1 

lm • 52! 

E11:Mptcs. 

» 

Exemptes. 
,. HS ,, 52½ 

8 D 1 - 

14 D 

Exemples. 

5 
1 

fO 
5 50 

. 
» 20 
1 10 

2 » 1 ft 

1 
D 1 : 1 : 1 1 1 ts 3 ao » » 2 -17! 

1 
2 1 

1 ,, 
3 ao 

" 1 11S 
• ! 52f 

Exemples. 
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DÉNO~HNATION DES ARTlCLES. 

TlUI DES DROITS PAR QUINTAL DE DOUlllE. 

486!. 4865. 4866. 

Thlr.,. Sgr. ,Thlr. l Sgr. ,Thlr., Sgr. lThlr.l Sgr. 
FI. Xr. FI. x-. FI. Xr. FI. X,·. 

non collé ordiuaire (gris cl mi-blanc) â imprimer, à 1 
emballage blanc ou de couleur .•••••••• 

tous autres, ainsi que cartons préparé$ pour pcïn-( 
ture . • • • . • . • . . •••••.•• 

de tenture • . . • • . • • . • • • • • • • • • 

ouvrages C!l papier ou carton non combiné avec d'an 
ires matières • • • • . • . . . . • • • • • • J 

Sin tues en marbre ou autre., pierres . 

-- en métal de grandeur naturelle au moin5. 

8olu1s de ramitles • 

Asphalte et bitumes • 

Amidon ...•.• 

Hulle ,re toute sorlc en beutellles 

Halles d'olives en cercles .•• 

Huiles d'olives en 'cercles, dénaturées suivant les pres 
criptions de la douane . • • • • • • • • • • . • 

Huiles, outres, en cercles ••• 

Soufre brut, épuré et sublimé 

Cordes cl cordages. . 

Houilles-l cokes et briquettes de charbon 

1 
J 

3 
5 

Exemptes. 

Exempts. 

Excmpl11S. 

2 
1 • 

3 30 

• 1 .2~ ., %7t 

• 1 
2!S 

J 27½ 
Exempts. 

• 1 HS 
• 52f 

Exempt. 

JO 

• 
" • 

• 
45 

fO 
50 

15 
52½ 

½ 
1i 

• 
• 

• 
• 

.. 
• " • 

i 
2 

tO 
10 

----a:a:IQ-11:s.----- 
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ANNEXE No 5. --------...,,.--~------ 

Convention entre la Prusse et la France, concernant le serniee international • 
des chemins de fer dans ses rapports avec la doucme. 

Les Plénipotentiaires soussignés pour assurer l'exécution de l'art. 29 du traité 
de commerce conclu à la date de cc jour entre le Zollverein et la France cl faciliter 
les relations internationales par chemins de fer, dans leurs rapports a\'CC la 
douane, sont convenus des stipulations suivantes. 

t:01nols de uanrcl1andl8cH. 

Aur , 1 cr. Tou tes marchandises placées dans des wagons fermés de tons cotés 
uu moyen de parois solides (wagons ù coulisses) ou dans des wagons de la forme 
ci-après décrite, munis de bâches, cl fermés à J'aide tic plombs ou de cadenas, 
seront dispensés de la visite par la douane aux bureaux-frontières respectifs: soit 
à l'en trée, soit à la sortie, tant de nuit que de jour, les dimnnvhes et jours fériés 
comme tout autre jour, Je tout sous les réserves cl moyennant les conditions et 
formalités déterminées pnr les articles suivants. 

Les wagons à bâches, pour être admis il jouir des facilités précitées, devront 
avoir deux parois solides (devant et derrière) reliées par une forte barre, et en 
outre être pourvus d'un relèvement lie 2 1/2 pieds de largeur, fixé à chacune de 
ces parois, formant toiture partielle, ainsi que sur les côtés d'un rebord montant 
ù fa hauteur de 1 1/2 pieds. A partir des pièces de relèvement cl sur les rebords 
des côtés, ln bâche devra se ÎIXC'r sans plis. 

Les colis qui, après le chargement des wagons à coulisses ou des wagons à 
bâches ci-dessus désignés formeront excédant de charge on qui ne seront pas en 
assez grand nombre pour remplir un de ces wagons, pourront, sans perdre 1c 
bénéfice de la dispense de visite, être placés, soit dans un eompartimcnt de wagon~ 
soit dans des caisses ou paniers d'une contenance d'au moins 10 pieds cubiques, 
agréés préalablement par la douane et mis sous plomb ou cadenas. 

Aucune limite, quant à la dimension, n'est exigée pour les caisses, paniers ou 
sacs employés par l'adminlstration des postes respectives. 

Chacune des Parties contractantes se ré-erve d'étendre sur son territoire les 
facilités précitées aux marchandises chargées en vrac ou placées dans des wagons 
découverts de toute autre forme: avec ou sans bâches, mais cordés et plombés: 
toutefois'une exception aux règles susmentionnées est, dès à présent, conven 11c en 
faveur des objets ou colis qui. à cause de leur dimension (tels que grandes 
machines, pièces détachées de machines, chaudières i, vapeur, etc.), ou à cause 
de leur nature (tels que houilles, cokes, sables, pierr es: minerais, fonte en 
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gueuses ou fer en barres; harengs, etc.) , ne pourraient être chargés sur des 
wagons à coulisses ou à bâches de la forme indiquée plus haut, sous réserve de 
l'apposition de cordes et de plombs. 

Les colis pesant moins d'un demi quintal (2~ kilogrammes) ne pourront, en 
règle générale, être admis à jouir de la dispense rie visite qu'autant qu'ils seront 
placés dans des wagons à coulisses. Il sera cependant exceptionnellement permis 
de les placer dans des wagons à bâches de la forme indiquée au second paragraphe 
du présent article, pourvu qu'ils soient désignés sur la leure de voilure comme 
faisant partie de grandes pièces de machines ou de machines entières chargées 
dans des wagons autres qu'à coulisses. 

AnT. 2. Les localités sur lesq uelles les convois de marchandises qui franchis 
sent les frontières respectives du Zollverein et de la France pourront être dirigés 
sous le bénéfice de la dispense de visite stipulée par l'art. 1er, seront réciproque 
ment désignées dans le mois qui suivra la signature de la présente convention. 

Chacune des Parties contractantes se réserve d'étendre la liste de ces localités 
et d'en donner connaissance à-l'autre. 

AHT. 5. Les employés d'escorte qui, à la sortie de l'un des États, seraient 
chargés de la surveillance du convoi, devront accompagner le train sur Je terri 
toire do pays voisin jusqu'à la première station où il y aura un bureau de douane. 
Ils ne pourront abandonner les convois qu'après avoir rempli les formalités 
p? escrites dans chacun des États contractants. 

AuT. 4. Chaque convoi sera accompagné de feuilles de route distinctes par 
lieux de destination. Ces feuilles, auxquelles devront être joints tous les docu 
ments et papiers "nécessaires, seront préparées par les soins des administraüons 
des chemins de fer respectifs d'après la forme prescrite dans chacun des États 
contractants. 

AnT. n. L'administration des douanes de chacun des États contractants respec 
tera les fermetures de l'autre lorsqu'elle se sera assurée que les conditions exigées 
par ses propres règlements et déterminées par la présente convention, ont été 
rcmplies , elle aura, d'ailleurs, en tant qu'elle le jugera nécessaire, la faculté de 
compléter, s'il y a lieu, 1a fermeture. 

AnT. 6. Les wagons i1 cou1isse et i1 bâches, mentionnés dans l'art. 1er,§ 2; 
devront être construits de façon à pouvoir recevoir des plombs ou des cadenas, 
et, an passage d'un territoire sur l'autre, être fermés ou bâchés de telle sorte que 
la douane n'ait plus qu'à y apposer les plombs ou cadenas , après s'être assurée 
du bon conditionnement. · 

Les plombs présenteront l'indication des bureaux où ils ont été apposés. 
ART. 7. L'administration des douanes de chacun des États contractants reste 

libre de fuire escorter les convois par ses employés. Les administrations de 
chemins de fer respectives seront tenues de placer les employés d'eseorte, soit à 
l'aller soit au retour, et ce gratuitement, aussi près que possible des wagons de 
marchandises. 

II 
t!oovol8 de 'fOJBgeurs. 

AnT. 8. La faculté accordée par l'art. 1er aux convois de marchandises de 
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franchir la frontière pendant la nuit, tes dimanehes et jours fériés, est étendue 
aux convois des voyageurs. 

Aur. 9. Au passage de la frontière, les voyageurs ne pourront laisser dans les 
voitures que les menus objets non soumis aux. droits, que l'on-peut tenir dans ta 
main ou qu'il est d'usage de garder non emballés auprès de soi en voyage. 

- Aar 1 O. En principe, les bagages des voyageurs seront visités au bureau 
frontière. Toutefois, des exceptions pourront être admises dans l'intérêt des 
voyageurs. Celui des États contractants qui aura établi des exceptions de cc 
genre, en donnera immédiatement connaissance à l'autre. 

AnL 11. Les bagages de voyageurs non visités au bureau frontière devront, 
après avoir été déclarés en douane, être accompagnés d'une feuille de route de 
douane, distincte par destimtion et indiquant le nombre des colis. Ces bagages 
devront être placés dans des wagons à coulisses munis de plombs ou cadenas. 

Anr. 12. Tous objets passibles de droits, transportés par les convois de voya 
geurs, restent soumis aux conditions et formalités établies pour ceux. dont le 
transport s'effectue par les convois de marchandises. Cette disposition ne s'applique 
point aux bagages des voyageurs. 

III 
Di8po81tloos géuérales, 

AuT. !5. A l'arrivée des marchandises au lieu de destination, elles seront 
déposées dans des bâtiments fournis par les administrations de chemins de fer, 
agréés par ln douane et susceptibles d'être fermés; les marchandises y resteront 
sous la surveillance non interrompue des employés de douane et en seront enle 
vées soit pour la consommation, soit pour l'entrepôt, soit pour le transit, sur une 
déclaration en détail ù faire dans le délai voulu et après l'accomplissement des 
formalités prescrites. 
Le déchargement des wagons s'effectuera, autant que possible, immédiatement 

après l'arrivée des convois. 
ART. 14. Dans les stations où il n'y a pas encore de bâtiments se trouvant 

dans les conditions indiquées à l'article précédent, le déchargement devra, autant 
que possible, se faire, au plus tard, dans le délai de trente-six heures après 
l'arrivée du convoi. 

ART. HL Les administrai-ions des chemins de fer devront informer le plustôt 
possible et au moins huit jours à l'avance, les administrations des douanes des 
changements qu'elles voudront apporter dans les heures de départ, de passage 
aux ïrontières et d'arrivée des trains du jour et de nuit, sous peine d'être tenues 
de remplir à la frontière toutes les formalités ordinaires de douane. 

ART. 16. En principe, la division des convois allant dans la même direction 
pourra, lorsqu'elle sera demandée, être accordée par les bureaux frontières res 
pectifsjusqu'à concurrence de dix wagons. Cependant en cas de nécessité reconnue, 
de concert entre le chef de station et l'agent supérieur de la douane locale, celui-ci 
est autorisé à accorder une plus grande subdivision ..• 

AuT. 17. Les facilités consacrées par l'art. f <'r ne s'appliqueront en général 
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qu'aux marchandises transportées de la frontière jusqu'au Heu de leur destination, 
sans changement de wagons, et sans enlèvement des plombs ou cadenas. 

Excepüonnellcment il sera, toutefois, permis dans les lieux ou dans les cas 
ci-après spécifiés de transborder les marchandises sans remplir l'ensemble des 
formalités ordinaires de douane: savoir ~ 
i O A11 point de jonction de deux lignes de chemins de fer, lorsque la construe 

tien de ces lignes ne permet pas de faire passer les wagons de l'une sur l'autre 
~() Lorsque Ja longueur des distances à parcourir rendrait. impraticable l'expé 

dition des wagons qui ont franchi Ja frontière jusqu'au lieu de destination de 
leur chargement, soit à cause de la sécurité des transports ou de la solidité du 
matériel (wagons), soit à cause de graves complications de service entre les diflé 
rentes administrations des chemins de fer qui auraient à fournir le matériel. 

Quant aux localités où ces transbordements exceptionnels seront autorisés, 
elles seront désignées de part et d'autre dans le mois qui suivra la signature de la 
présente convention, chacune des Parties contractantes se réservant d'étendre le 
même bénéfice à d'autres localités selon les besoins sainement appréciés du service 
des transports internationaux. 

A11r. f8. Lorsque des obstacles matériels ou les lois du pays ne s'y oppose 
J'ODI pas, les douaniers convoyeurs seront autorisés, sans frais: à se placer sur le 
siège extérieur des wagons. Ces agents seront dans tous les cas, à l'aller comme 
au retour, admis gratuitement dans les voitures de 2c classe des convois de voya 
geurs et dans les compartiments des gardes des convois de marchandises. 

.AI\T. {9. li est bien entendu que par la présente convention il n'est dérogé 
c11 rien aux lois des États contractants en ce qui concerne les pénalités encourues 
en cas de fraude ou de contravention pas pins qu'à celles qui ont prononcé des 
prohlbltlons ou des restrictions en matière d'importation, d'exportation ou de 
transit, et qu'il reste Jibrc aux administrations des douanes respectives, en cas 
de graves soupçons, de faire procéder à la vérification des marchandises et 
aux autres formalités dans le bureau frontière, et, s'il y a lieu, dans tout autre 
bureau. 

AnT. ~O. Les administrations des douanes des États contractants se commu 
niqueront respectivement les instructions et circulaires adressées à leurs agents 
concernant l'exécution des présentes dispositions. 

Elles prendront de concert les mesures nécessaires pour que les heures de tra 
vail des employés des douanes soient mises, autant que possible, en rapport avec 
les besoins sainement appréciés du service des chemins de fer. 

ART. ~H. Le droit d'accéder à la présente convention est réservé aux États 
dont les chemins de fer sont empruntés en transit pour les échanges eommer 
ciaux du Zollverein et de 1a France. 

Les Jhats dont les chemins de fer aboutissent à ceux de l'un des pays contrac 
tants seront également admis à participer au bénéfice de ce régime. Les stipula 
tions de l'une des Parties contractantes avec ces États, seront de plein droit 
applicables à l'autre. · 

A.nT. j2. Dans le cas où l'une des Parties contractantes voudrait faire cesser 
les crïeis de la présente convention clic devrait en prévenir l'autre au moins six 
mols à J'avance. 

10 
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La présente convention, qui entrera en vigueur un mois après l'échange de 
ses raüflcations, a été dressée en double exemplaire à Berlin, le 2 août !862, 
et les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée après lecturç fuite. 

---··· 

Protocole de clôture sirtné par les Plé11ipolentiafres de Sa ,Jlajesté l' Empereur 
des Français et dt! Sa lllajesté le Roi de Prusse. 

Au moment de procéder à la signature du traité de commerce, <lu traité de 
navigation et de la convention sur le service international des chemins de fer 
conclus à la date de cc jour entre le Zollverein et la France, les Plénipotentiaires 
soussignés de Sa Majesté le Roi de Prusse cl de Sa l\fojesté I'Empcreur des 
Français ont énoncé les réserves cl déclarations suivantes : · 

J. En ce qui couccroe le traité de commerce. 

A. Les Plénipotentiaires de Sa l\Iajcslé I'Empereur des Français ont déclaré 
que leur gouvernement avait l '1ntention de ne maintenir la formalité générale des 
certificats d'origine que jusqu'au complet achèvement des négociations encore 
pendantes avec d'autres Étals; mais que, pour faciliter les relations commerciales 
entre la France et le Zollverein, il se proposait, dès la mise en vigueur du traité, 
de supprimer l'obligation des justiûeauons d'origine pour les produits ci-après 
énumérés, savoir : 

For et fonte. 
Cuivre, pur ou allié, laminé ou battu, en barres ou en planches. 
Zinc laminé. 
Plomb laminé; 
- allié d'antimoine en masse . 

Étain allié d'antimoine en lingots. 
- plll' ou allié, battu nu laminé. 

Mercure natif. 
Antimoine sulfuré fondu. 

métallique ou régule. 
Nickel. 
Ouvrages en fonte, fer ou acier. 
Coutellerie de toute espèce. 
Instruments de chirurgie, d'optique et de chimie. 
Outils en fer, rechargés d'acier. 
Objets en fonte et fer, non polis et polis. 
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Toiles métalliques en fer, acier, cuivre ou laiton. 
Cylindres pour impression. 
Chaudronnerie. 
Ouvrages en cuivre pur ou allié. 

en plomb. 
Caractères d'imprimerle neufs, clichés et planches gravées pour impressiou. 
Ouvrages en étain, nickel) plaqué ou métaux dorés ou argentés. 
Montres. 
Machines et mécaniques : Appareils complets ou pièces détachées. 
Carrosserie. 
Peaux préparées. 
Futailles vides. 
Pelles, fourches, ete., en bois. 
Avirons. 
Plats, cuillers, etc., en bois. 
Pièces de charpente. 
Pièces de charronnage. 
Autres ouvrages en bois. 
Meubles. 
Articles d'emballage ayant déja servi. 
Fils de lin ou de chanvre. 
Dentelles de lin. 
Jute peigné. 
Fils de jute. 
Tissus de phormium tenax, etc. 
Coton en feuilles cardées ou gommées. 
Fils de coton. 
Dentelles et blondes de coton. 
Fils de laine, sauf les fils de laine retors pour tapisserie. 
Feutres. 
Fils d'alpaca et de vigogne, de poil de chèvre et d'autres poils. 
Poils de chèvre, peignés. 
Soies grèges et moulinées. 
- teintes. 

Bourre de soie en masse, teinte. 
peignée. 

Produits chimiques, sauf : 
Acide sulfurique , acide citrique , jus de citron , sulfure d'arsenic, salin de 

betteraves, carbonate, nitrate et tartrate de potasse, nitrate de soude, sucre 
de lait, dérivés de l'essence de houille, oxyde de plomb, acide oléique, savons 
de parfumerie et sulfure de mercure. 

Bouteilles. 
Verres à vitres. 
- de montre et d'optique. 

Émaux. 
Poterie grossière de terre et grès commun, 
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Faïence commune. 
Fleurs artificielles. 
Objets de mode. 
Instruments de musique. 
Caoutchouc et gutta-percha ouvré. 
Circ à cacheter. 
Cirage. 
Encre à écrire, à dessiner ou imprimer. 
Poisson d'eau douce, préparé et poisson de mer frais. 
Épices préparées. 
Ardoises. 
Plantes alcallnes, 
Écaussincs. 
Parfumeries. 
Chicorée brulée ou moulue. 
Chandelles. 
Colle de poisson. 
Papier. 
Cartons. 
Parasols et parapluies. 
Amidon. 

Les plénipotentiaires de Sa Majesté Je Roi de Prusse ont, de leur côté, déclaré 
que le Zollverein n'avait point l'intention de faire dépendre de la production de 
certificats d'origine, l'application aux marchandises venant de France, des droits 
flxés par le tarif B; mais que, provisoirement, il serait nécessaire de subordonner 
pour les articles suivants : · 

Fe1 et fonte, 
Ouvrages en fonte, fer et acier, 
Horlogerie et fournitures d'horlogerie, 
Peaux préparées, 
Fils et tissus de Jin, chanvre, coton cl laine, 
Tissus de soie, 
V errcrie et cristallerie, 
Faïence, grès fins el porcelaines, 

l'application des droits convenus à la production d'un certificat émané du bureau 
de douane français compétent et attestant que lesdits articles ne proviennent pas 
du transit. 
B. Relativement au régime de douane applicable en France aux houilles et 

cokes importés par Jcs départements des Ardennes et de la :Moselle, les plénipo 
tentiaires de Sa Majesté l'Empereur des Français ont déclaré que le droit de 
fr 1-20 par tonne, décimes compris, auquel ces deux produits sont aujourd'hui 
assujettis, ne sera pas augmenté pendant la durée d11 traité. 

En ce qui concerne le régime des vins étrangers importés en France, les mêmes 
plénipotentiaires ont déclaré qu'il n'entrait pas dans les vues de leur gouverne- 
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ment de modifler po1J1' cet article le statu quo, c'est-à-dire la taxe de 21> centimes 
par hectolitre. décimes non compris. 

De leur côté; les plénipotentiaires de Sa ~fo;csté le Roi de Prusse ont déclaré 
qu'il n'entrait pas dans les intentions des l~lals du Zollvrrcln di: modifier pendant 
Ja durée du traité les lares déterminées par le tarif actuel du Zollverein pour les 
vins et eaux-de-vie d'origine française. 

C. Pour jouir de l'immunité des droits de patente. stipulée par l'art. 2ü du 
traité, les voyageurs de commerce français devront être munis d'un certifient de 
patente conforme nu modèle I ci-joint; et les voyageurs de commerce du Zoll 
verein d'un acte de légitimation (fUÏ sera délivré conformément aux modèles ci-jointe; 
sous la lettre A, pour les fabricants ou marchands, et sous la lettre B., pour les 
commis-voyageurs. • 

Ces documents seront valables pour le cours tic l'année pour laquelle ils ont 
été expédiés. lis présenteront le signalement et la signature du porteur et seront 
revêtus du sceau ou cachet de l'autorité compétente qui les a délivrés. 

Sur l'exhibition de ces documents les voyageurs de commerce respectifs, après 
que leur identité aura été reconnue, obtiendront de l'autorité compétente de 
l'autre État, savoir : dans les füats du Zollverein, une parente modèle C, en 
France, une patente modèle Il. Les voyageurs de commerce français seront 
tenus de se munir de la patente modèle C, dans chacun des lttats dn Zollverein 
qu'ils parcourront pour leurs affaires, sans ètre, de cc chef, assujettis ù aucune 
formalité ou taxe autre que celles qui sont imposées aux sujets des lttats du Zoll 
verein voyage.mi pour leur commerce dans les divers États du Zollverein. 

D. Pour assurer l'exécution de l'art. 27 du traité qui uutori-c l'admission réci 
proque en franchise des échantillons importés pnr des voyageurs de commerce 
de France clans le Zollverein ou du Zollverein en France, il a été convenu ce 
q ri suit : , 

1° Chacun des Étals contraetants désignera sur son territoire les bureaux •. 
ouverts à l'importation ou ü la réexportation des échantillons précités. La rcex- 
portation pourra également avoir lieu pat· un bureau autre que celui de l'impor 
tation. 

2° A l'importation, on devra fixer le montant des droits à acquiuer pour ces 
échantillons, mon tant qui devra, ou être déposé en espèces, ou ducrncnt 
cautionné. 

3° Afin de bien constater leur idcntité , les échantillons seront, autant qu.: 
possible, marqués par l'apposition de timbres, de plombs ou de cachets, le tout 
sans frais. 

4° Le bordereau qui sera dressé de ces échantillons et dont les états contrac 
tants auront à déterminer la forme, devra contenir : 

a) L'énumération des échantillons .importés , leur espèce et les indications 
propres à faire reconnaître leur identité; 

b) L'indication du droit qui frappe les échantillons, ainsi que la mention que le 
montant des droits a été acquitté en espèces ou cautionné; 

c) L'indication de la manière dont les échantillons ont été marqués , 
cl) La fixa lion du délai à l'expiration duquel le montant du droit payé d'avance 

sera définitivement acquis à la douane, ou, s'il a été cautionné, réclamé à la 
H 
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personne garante, à moins que la preuve de la réexportation des échantillons ou 
leur réintégration en entrepôt ne soit fournie. Cc délai ne devra pas dépasser une 
année. 

5° Lorsque avant I'expiration du délai fixé ( 4 d. ), les échantillons seront 
présentés à un bureau ouvert i1 cet effet, pour être réexportés ou réintégrés en 
cntrepèt, cc bureau devra s'assurer que les objets dont la réexportation doit avoir 
Jicu sont identiquement les nièmes que ceux présentés à I'importation. Lorsqu'il 
n'y aura aucun doute ù cet égard, Je bureau constatera la réexportation ou la 
réintégration en entrepôt cl restituera le montant des droits déposés en espèces à 
l'entrée ou prendra les mesures nécessaires pour décharger la caution. 
E. A fin de mieux préciser la portée pratique de certaines parties des tarifs 

annexés sub. tilt. A cl Bau traité, il a été convenu et entendu : 
1° Que la passementerie et les lacets de soie, de bourre de soie, de soie et 

bourre de soie, et de soie ou bourre de soie mélangés, la soie ou la bourre domi 
nant en poids, originaires du Zollverein, seront, à Jeur importation en France, 
traités dans ce pays comme les tissus composés des mêmes matières; 
• 2° Que les nouvelles tarifications adoptées pour les métaux. et ouvrages en 
métaux d'origine française importés dans Je Zollverein, ne dérogent en rien aux 
stipulations arrêtées entre les États du Zollverein, P?Ur l'admission en franchise 
des métaux et ouvrages en métaux destinés aux constructions et armements 
maritimes , 
5° Que, suivant le principe établi pour les gants de peau, les gants de laine, 

originaires de France, cousus avec de la soie ou munis de bandes de caoutchouc, 
seront traités dans le Zollverein comme les gants de laine pure; 
4° Que le droit fixé pour les houilles, cokes et briquettes d'origine française 

ne déroge pas à la franchise aujourd'hui existante sur ]a frontière badoise. 

• 
JI. En cc qal cooccroc 'te 1rnlté de navigation, 

Pour Iacililer l'application de l'art. 5 de ce traité et pour prévenir toute 
difficulté en douane dans la perception des droits qui grèvent la coque des bâti 
ments respectifs en raison de la capacité de ceux-ci, il est convenu, qu'au moment 
de l'échange des ratifleations ou plus tôt. si faire se peut, on établira, de commun 
accord, une base fixe pour la conversion du tonneau de jauge français en last de 
jauge prussien, hanovrien et oldenbourgeois, et que cette base ainsi arrêtée 
servira réciproquement de règle pour les droits de navigatlon à prélever dans les 
ports respectifs. 

m. En. ee qui concerne la con-ven1lon sur le ~crvlce i11teraatlonal des 
chemin• «!e fer. 

Le délai de huit jours, imposé par l'art. 1o de cette convention aux compa 
gnies de chemins de fer, pour prévenir les administrations des douanes respee 
tives des changements qu'elles voudraient apporter dans les heures de départ, de 
passage et d'arrivée des trains, ne s'appliquera pas aux convois supplémentaires 
de marchandises que, par force majeure et dans des cas exceptionnels, ces 
compagnies seraient amenées à organiser. 
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Le bénéfice de la convention demeurera acquis à ces convois extra-réglemen 
taires, lorsque leur passage aura été notifié, au moins douze heures à l'avance, 
aux bureaux frontières respectifs. 

En foi de quoi, les Plénlpoteutiaires soussignés ont dressé le présent protocole 
en double expédition et y ont apposé leur signature, après lecture faite, à Berlin, 
le 2 du mois d'août !862. 
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EMPIB.E l'&ANÇAIS. 

Département de 
Commune de ••• 

CERTIFICAT DE PATENTE 
VAJ.ABJ.E POUR L'ANNÉE !IIIL HUIT CENT . 

Le receveur des contributions directes, etc., au bureau de. · 
eertifle, que Je sieur N. • ., demeurant à ., est imposé sous 
le n°. . . au rôle des patentes de la commune de ., ou a fait 
sa déclaration de patentes, aux fins de pouvoir exercer pendant l'année courante, 
la profession de Ai · · ··· · 
en son propre nom, ou. . sous la raison sociale de. 
Le présent certificat a été délivré au dit sieur N. pour obtenir la 
patente nécessaire dans les États du Zollverein. 
Fait à. . -~ le. . . . i8 . 
Signalement et signature 

du patenté. (L. S.) 

N° II. EMPIRE FRANÇAIS. 

Département de 
Commune de •••••• 

PATENTE. 
VALAULE POUR L'ANNÉE MIL HUIT Cf:NT. • 

Le. • . • (préfet du département de . . ): vu l'acte 
de légitimation produit par le sieur N. demeurant à . . , 
lequel lui a été délivré par l'autorité compétente à (État du Zoll- 
verein), le. . dernier, constatant que le dit sieur N. . y est , 

• 1 

patenté comme exerçant, la profession de -~f~~~.;=-:-=:,=-.-~~-é-:--:~::==D"·~=· 
Délivre au dit sieur N. . la présente patente, pour l'autoriser à se 

livrer en France et en Algérie, aux achats, ainsi qu'à 1a vente sur échantillons 
ou sur commande des marchandises de son commerce ou industrie mentionné 
ci dessus. 

Le porteur de 1a présente patente ne pourra toutefois colporter avec lui que des 
échantillons et nullement des marchandises. Il lui est également interdit de prendre 
des commissions autres que pour son propre compte ou, suivant le cas: pour la 
maison de commerce qu'il représente. 
Fait à. . ·, le. 

Signalement et signature 
du patenté. 

i8 
Le Pl'éfet, 

(L. S.) 
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1r or mu 1 a r A. 

~ 
wo!Jn~aft ~ . . . lrm N., 11idcl)tr ale ( Woll-.iîabricant) in N • • . . .. • tet , umb ~mbuclJ 

, aneaii.ng - 
J3rl)ufo seiner 6rwtrbt-Jttgitimation bti btn tinM~liigigm fran.to$tt1cl)m Stl)orbm bml)cinigt, 
baei rr für t1tin »{ll'gtbacl)tce Q;mitrbt, im l)iteigrn f unbe, bit gtftt.tfül) bcettl)tn'bm Strutrn 
ru entrichtm l)at. 

llitt1 ~tugni&.i fot gültig auf . . . . Alonat. 

C!h"t •. .llatum. Jitma btr i\tl}iirbt. 

tJm1onal•Sti1cl)nihung 
unb Untrrecl)ti!t btt1 t\ci&.rnbtn. 

,f o r m u 1 a r B. 

Iltm N., wtkl}tr ale jjanblungo•atommie in lfüm1tm bte. su N. . .. rtcblirten .Ej11nbtle 
!Jau6te ( obtr btr Jf11brik) btt1 .fjtrrn N. eteht, wirb IJitrburcl), .Gel)ufo eeiner <&twtrbt-€tgi• 
thnntion bti brn tineclJlâgigm franiôe.ieclJcn Stl)orbm btecqcinigt, baez bae tbtngebaclJtt .fjanbtlo 
ljaue ( bit tbtngebacl)tt .fabrik ... '.2lnt1talt) for erinm ( il)rm) ct;rwtrbtbttritb im l)iceigm {anbr 
bit gmtdicl) btetel)enbm Stcuern 1u entrichten ljct, ilitt1 ~tugniez hlt gültig auf •... .atonal. 

J?mional-Stecl)rtibung 
unb lifottucl)rtft i'lta fltii;enbm. 

..€.ormular C. 

1'tm .f}tnn N., ..fabrik.'.lnl)abtr 1u N. ( obtr ~anbds~tttiembm in ~imettn bte N. ru N .), 
mirb IJttrburcl), uuf om (l:i)runb bte btigcbracl)tm, von ëer franioeiecl)rn tlltl)orbt untrrm . . . • 
tm ••.••. ausgtftrtigtm ct;nutrbe.-.if tghhnatione--~eugnie.ete, bic fefugnit1i ertheilt : in ëen 
(.tloniglidJ ll}rm0tiecl)m) {anbm für 'bas von il)m (etintm obmgrbacl)tm l)rincipal) betriebene 
Qnml)aft, ttlmmnbtetrllungm aufzu11ucl)m unb Waarcnankâufc tu ma,l)m. 

· i'm1tlbt barf jtbocl) von bm ltlqarrn, auf wtlcl)t cr füsttllung oucl)tn will, nur 
probm, au(grkauftc Waarrn aber barf cr gar nicl)t mit eic!J l)trumfül)nn, letnere mu&z er 
vidmcl)r fracl)twriet an ihren iltetimmungeort btforbrrn laeeen. 

flicl)t minbtr iet il)m verbotrn, .1lommiteionm für anbere ale eeine tigmr (orinta 
uorgrbac~tm IJrincipale) 1trcl)nung aufzu11uclJtn. 

l&egmwiirtige Œrmacl)tigung iet 9ültig auf bir JDaurr von ••• Jllonatm, nl&o bie mm 

~rt, l!latum, iiirma btr t3rl)orbe. 

pm1onal •. 1i\tt1Cljrtibung 
unb 1JCnteretlJrif t bte ltti&mbtn. 

:12 
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ANNEXE No a. 

Protocole particulier signé par les plénipotentiaires de Sa JJJajesté l' Empereur 
des Français et de Sa Majesté le lloi de Prusse. 

Dans le cours des négociations relatives aux traités signés à la date de ce jour, 
les plénipotentlaires de Sa Majesté l'Empereur des Français ont déclaré que la 
limitation de la durée de ces truités à une période de quelques années seulement, 
ne pouvait se concilier avec l'importance et la portée des stipulations qui ont 
fait l'objet des négociations. 

Ils ont lout particulièrement insisté sur ces considérations, et en invoquant les 
précédents consacrés par les traités que la France a conclus avec la Grande-Bre 
tagne et la Belgique, ils ont maintenu leurs demandes antérieures pour la fixation 
d'une période plus longue, comme compensation et équivalent de leur adhésion à 
la combinaison transactionnelle, en vertu de laquelle le Zoll verein n'accorderait de 
dégrèvements ultérieurs pour une série d'articles importants, qu'à partir, soit du 
fer janvier f 86fS, soit du 1er janvier ·1866, c'est-à-dire une année avant l'expira 
tion ou à l'explruüon même du Zollverein. Dans cet état de choses, les plénipoten 
tiaires de Sa Majesté l'Empereur des Français ont déclaré que Jeur gouvernement 
ne les autorisait à apposer leur signature au bas des traités négociés par eux, et 
conclus à la date de ce jour, qu'amant que Sa Majesté le Roi de Prusse se consi 
dérerait en tout état de cause, comme lié pour tous ses Etats, à l'exceplion de 
ceux de Hohenzollern et du territoire de Jahde, par le traité de commerce, ainsi 
que par Je traité de navigation et par la convention littéraire susmentionnée, 
même au-delà de la durée des traités constitutifs du Zollverein, et ce, dans la 
mesure énoncée dans le premier alinéa de l'art. 52 du traité de commerce, 

Les Plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi de Prusse, après y avoir été expres 
sément autorisés, ont accepté cette réserve. 

Le présent protocole signé par les Plénipotentiaires respectifs, après lecture, 
sera soumis à la haute approbation des souverains respectifs en même temps que 
les traités et conventions susénoncés, et, en cas de ratification de ceux-ci, le 
présent protocole sera, sans autre ratification expresse, considéré comme approuvé 
et ratifié. 

Fait à Berlin, le 2 du mois d'août de l'an 186.2. 

(L. S.) (Stgnatures.) ' 
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ANNEXE Nt) 6. 

Jlouvement commercial entre la Belgique et le Zollverei-'n. 

Commerce cénéral. 
Importation, tn Belgique. Exportations de Belglqo~. To1al. 

! 8?$7 • . . 26~,570,000 201,02~,ooo 472,59a,ooo 
{8ti8 . . . . . 176,{56,000 t 88,808,000 564,944,000 
!8ti9 . 229,080,000 19îS,295,000 424,575,000 
i860 . . 241,019,000 182,274,000 423,295,000 
t86t 204,705,000 !81,257,000 58!:s:940,000 

4:ommeree spéelal. 

!857 . . . 42,488,000 ~5,59S,000 97,883,000 
18~8 . . . . 5~!846,000 ~i,647,000 87,495,000 
t8?>9 • 5~,0fSS,000 47,969,000 85,027,000 
:l860 . . fH,940,000 6!,9{4,000 1 f5,8~4,000 
1861 . . 62,4-17~000 rî6,527 ,000 HS,744,000 
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